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AJUSTEMENTS BIPARTIES SIMFER A LA CONVEN-
TION DE BASE AMENDEE ET CONSOLIDEE POUR 
L’EXPLOITATION DES GISEMENTS DE FER DE SIMAN-
DOU DU 10 AOUT 2023

Les présents ajustements à la Convention de Base 
Simfer, ci-après dénommés « Ajustements Bipartites 
Simfer » ou « Accord Bipartite », sont conclus à la date 
mentionnée en première page des présentes entre :

(1) La République de Guinée, représentée par Mon-
sieur Moussa Magassouba, Ministre des Mines et de la 
Géologie, Docteur Lanciné Condé, Ministre du Budget et 
Monsieur Moussa Cissé, Ministre de l’Economie et des 
Finances (l’« Etat ») ;

(2) Simfer S.A., société anonyme de droit guinéen imma-
triculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 
de Conakry sous le numéro RCCM/GCKRY/0867A/2003, 
dont le siège social est sis Immeuble Camayenne, Cor-
niche Nord, Commune de Dixinn, BP848, Conakry, Ré-
publique de Guinée, Conakry, représentée par Monsieur 
Samuel Gahigi (« Simfer MineCo ») ;

ET

(3) Rio Tinto Mining and Exploration Limited, société 
de droit anglais, immatriculée au Registre des Sociétés 
sous le numéro 1305702, dont le siège social est sis 6 
Saint James’s Square, Londres, SW1Y 4AD, Royaume-
Uni, représentée par Monsieur Gérard Rheinberger (« 
RTME »),

L’Etat, Simfer MineCo et RTME sont ci-après désignés 
conjointement les « Parties » ou individuellement une « 
Partie ».

PREAMBULE
(A) Simfer MineCo, RTME et l’Etat sont parties à une 
convention de base modifiée et consolidée pour l’exploi-
tation des gisements de fer des Blocs 3 et 4 du Mont 
Simandou (la «Convention de Base Simfer»), conclue le 
26 Mai 2014.

(B) L’Etat, Simfer MineCo, RTME et Simfer InfraCo Gui-
née S.A.U. (« Simfer InfraCo Guinée ») sont également 
parties à une convention pour le développement d’in-
frastructures ferroviaires et portuaires (la « Convention 
BOT Simfer »), conclue en date du 26 Mai 2014.
Simfer MineCo, RTME et Simfer InfraCo Guinée sont ci-
après désignées collectivement les « Entités Simfer ».
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(C) L’Etat a conclu (i) une convention de base pour l’ex-
ploitation des gisements de fer des Blocs 1 et 2 du Mont 
Simandou avec Winning Consortium Simandou SAU 
(« WCS MineCo ») en date du 09 Juin 2020, (ii) une 
convention pour le développement d’infrastructures fer-
roviaires (« Convention Ferroviaire WCS ») avec WCS 
MineCo et Winning Consortium Simandou Rail SAU (« 
WCS RailCo ») en date du 12 Novembre 2020, et (iii) 
une convention pour le développement d’infrastructures 
portuaires (« Convention Portuaire WCS ») avec WCS 
MineCo et Winning Consortium Simandou Ports SAU (« 
WCS PortCo ») en date du 12 Novembre 2020. WCS 
MineCo, WCS RailCo et WCS PortCo sont ci-après dé-
signées collectivement les « Entités WCS ». La Conven-
tion Portuaire WCS et la Convention Ferroviaire WCS 
sont ci-après désignées collectivement les « Conven-
tions d’infrastructures WCS ».

(D) L’Etat, les Entités Simfer et les Entités WCS ont 
convenu de mutualiser le développement des infrastruc-
tures ferroviaires et portuaires entre les Entités Simfer 
et les Entités WCS (le « Projet d’infrastructures Co-Dé-
veloppé ») et, à cet égard, se sont engagés, aux termes 
d’un accord-cadre du 25 Mars 2022, à constituer une 
co-entreprise (Joint venture) sous la forme d’une nou-
velle société de droit guinéen, au sein de laquelle l’Etat 
détient une participation de 15%.

(E) En application de cet accord-cadre, la Compagnie du 
Transguinéen (la « CTG ») a été créée le 27 Juillet 2022.

(F) L’Etat, les Entités WCS et les Entités Simfer ont 
conclu une convention de co développement afin de 
préciser les modalités de mise en œuvre du Projet d’in-
frastructures Co-Développé, en date du 10 Août 2023 (la 
« Convention de Co-Développement »).

(G) Conformément aux stipulations de la Convention 
de Co-Développement, il a été convenu que les Parties 
concluent le présent accord afin de préciser les ajuste-
ments nécessaires à la Convention de Base Simfer pour 
tenir compte et prendre acte des implications du Projet 
d’infrastructures Co-Développé.

EN CONSEQUENCE DE QUOI, les Parties sont conve-
nues de ce qui suit.

1. DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

1.1. DÉFINITIONS
Sauf indication contraire, les termes et expressions com-
mençant par une majuscule utilisés dans l’Accord Bipar-
tite qui ne sont pas définis ci-après ont le sens qui leur 
est attribué dans la Convention de Co-Développement 
ou dans la Convention de Base Simfer telle qu’ajustée 
conformément à l’Accord Bipartite, selon le cas.

« Article » désigne un article de l’Accord Bipartite ou de 
la Convention de Base Simfer, selon le cas.

« Date d’Entrée en Vigueur » a la signification qui lui 
est attribuée à l’Article 15 ci-dessous.

« Hypothèses de l’Etude de Faisabilité d’Extension » 
correspond aux hypothèses, arrêtées avec l’Etat, prises 
en compte pour la réalisation de l’Etude de Faisabilité du 
Projet d’infrastructures Co-Développé (telle que définie 
dans la Convention de Co- Développement), en particu-
lier concernant le taux d’actualisation pour le calcul de la 
valeur actuelle nette (net présent value). 

« Plan de Contenu Local Mine » désigne le plan de 
contenu local préparé pour les besoins des Activités Mi-
nières et tenant compte des implications du Projet d’in-
frastructures Co- Développé, tel que complété, mis à 
jour ou modifié le cas échéant.



1.2 Interprétation
Pour éviter toute ambiguïté, il est rappelé que compte 
tenu des ajustements apportés à la Convention BOT 
Simfer par la Convention de Co-Développement, toute 
référence à la Convention BOT Simfer (en ce compris 
ses termes définis) dans la Convention de Base Simfer 
sera réputée ajustée conformément à la Convention de 
Co-Développement et les modalités particulières qui 
peuvent également être définies ci-après.

2. Objet
2.1. L’objet des Ajustements Bipartites Simfer est de pré-
ciser les ajustements devant être apportés à la Conven-
tion de Base Simfer pour les stricts besoins de la mise 
en œuvre du Projet d’infrastructures Co-Développé.

2.2. Compte tenu du fait que la Convention de Base 
Simfer a été négociée concomitamment à la Convention 
BOT Simfer et que les droits et obligations des Parties 
au titre de la Convention de Base Simfer sont en partie 
définis par renvoi à la Convention BOT Simfer, il est en-
tendu que l’un des objectifs essentiels et principes fon-
damentaux régissant l’Accord Bipartite est le maintien 
des droits et obligations des Parties dans des conditions 
équivalentes à celles qui auraient prévalu si, du point de 
vue des droits de Simfer MineCo au titre de la Conven-
tion de Base Simfer :

2.2.1. le Projet d’infrastructures Co-Développé cor-
respondait au Projet d’infrastructures (au sens de la 
Convention de Base Simfer) et avait été réalisé dans le 
cadre de la Convention BOT Simfer ;

2.2.2. les Sociétés de Projet (pour les seuls besoins de 
leurs Travaux de Construction (au sens de la Convention 
de Co-Développement) respectifs) et par la suite la CTG 
correspondaient au Propriétaire des Infrastructures (au 
sens de la Convention de Base Simfer).

2.3. A ce titre, l’Accord Bipartite vise en particulier à :

2.3.1. prendre en compte le périmètre du Projet d’infrastruc-
tures Co-Développé et des modifications en résultant au 
niveau des Infrastructures du Projet Co-Développé ;

2.3.2. ajuster la Convention de Base Simfer pour te-
nir compte des paramètres du Projet d’infrastructures 
Co-Développé, à travers notamment la remise d’une 
étude de faisabilité actualisée pour le développement de 
la Mine Simfer et l’aménagement du calendrier de pro-
duction prévu au titre de la Convention de Base Simfer, 
dans les conditions définies à l’Article 3 ;

2.3.3. assurer la cohérence des droits et obligations des 
Parties à la Convention de Base Simfer avec les chan-
gements résultant de la Convention de Co-Développe-
ment en ce qui concerne l’utilisation des Conventions 
d’infrastructures Existantes pour les besoins de la mise 
en œuvre du Projet d’infrastructures Co-Développé, 
pour tenir compte :
(i) pendant la Période de Construction (telle que défi-
nie dans la Convention de Co-Développement), des 
modalités de réalisation par WCS RailCo, WCS PortCo 
et Simfer InfraCo Guinée de leur part des Travaux de 
Construction sur le fondement de leurs Conventions 
d’infrastructures Existantes (au sens de la Convention 
de Co-Développement) respectives ; et

(ii) pendant la Période d’Exploitation (telle que définie 
dans la Convention de Co-Développement), de l’exploi-
tation des Infrastructures du Projet Co- Développé par 
la CTG en application des Conventions d’infrastructures 
CTG (au sens de la Convention de Co-Développement),
dans les conditions définies à l’Article 4 ;

2.3.4. préciser les conditions et les modalités au titre des-
quelles Simfer MineCo atteindra les objectifs de capacité 
de production de la Mine Simfer, en tenant compte des 
implications du Projet d’infrastructures Co-Développé, 
dans les conditions définies â l’Article 5 ; et

2.3.5. préciser et confirmer les droits dont disposera 
Simfer MineCo :
(i) en qualité de Client Fondamental sur les Infrastruc-
tures du Projet Co- Développé  conformément  à  l’article  
17  de  la  Convention  de  Co-Développement ; et

(ii) après le transfert à l’Etat des Infrastructures du Pro-
jet Co-Développé à l’échéance des Conventions d’in-
frastructures CTG, dans les conditions définies à l’Article 
7 de l’Accord Bipartite.

2.4. Conformément à l’article 6.3 de la Convention de 
Co-Développement, il est entendu que les clarifica-
tions et ajustements apportés à la Convention de Base 
Simfer ne lient que l’Etat, Simfer MineCo et RTME en 
leur qualité de parties à la Convention de Base Simfer 
et ne s’appliquent qu’à ces parties (à l’exclusion de tout 
tiers, y compris toute autre partie à la Convention de 
Co-Développement). De même, en aucune manière les 
autres parties à la Convention de Co-Développement 
ne sauraient se prévaloir d’un quelconque droit au titre 
de la Convention de Base Simfer ou demander sa rené-
gociation, sa modification ou sa résiliation (et ce, sans 
préjudice, des droits dont pourraient se prévaloir, le cas 
échéant, ces parties en qualité d’Affiliés ou de Contrac-
tant du Projet au titre de la Convention de Base Simfer, 
telle qu’ajustée par l’Accord Bipartite).

2.5. Les stipulations de la Convention de Base Simfer 
qui (i) ne sont pas adaptées par l’Accord Bipartite ou en 
application de celui-ci, ou (ii) ne sont pas, directement 
ou indirectement (y compris implicitement), contraires au 
régime résultant de la Convention de Co- Développe-
ment ou (iii) ne sont pas, directement ou indirectement 
(y compris implicitement), incompatibles avec le régime 
résultant de la Convention de Co-Développement de-
meurent inchangées et continueront de s’appliquer 
conformément à la Convention de Base Simfer.

2.6. En cas de conflit entre les stipulations de la Conven-
tion de Base Simfer (en ce compris son Annexe 2) et 
celles de l’Accord Bipartite, les stipulations du présent 
Accord Bipartite prévaudront. Dans un tel cas, les stipu-
lations de la Convention de Base Simfer seront réputées 
être modifiées, mutatis mutandis, conformément aux sti-
pulations de l’Accord Bipartite.

2.7. La Convention de Base Simfer, telle qu’ajustée par 
l’Accord Bipartite, sera interprétée et mise en œuvre au 
regard de la Convention de Co-Développement et des 
ajustements ci- après ainsi que des implications du Pro-
jet d’infrastructures Co-Développé, étant entendu qu’une 
telle interprétation et mise en œuvre ne pourra en aucun 
cas entrainer une modification substantielle des droits 
et obligations respectifs et plus généralement des posi-
tions contractuelles des parties à la Convention de Base 
Simfer, sauf dans les cas où une telle modification serait 
expressément prévue dans l’Accord Bipartite ou dans la 
Convention de Co-Développement.

2.8. Les Activités Minières seront mises en œuvre par Simfer 
MineCo ou un ou plusieurs de ses Affiliés disposant des ca-
pacités techniques et financières et d’une expérience avérée 
eu égard aux exigences des Activités Minières concernées. 
Les Activités Minières pourront également être mises en 
œuvre par une entité tierce, à la condition qu’elle dispose 
des capacités et expérience précitées.

3. Ajustements résultant du périmètre du Projet d’in-
frastructures Co-Développé

3.1. Paramètres du Projet d’infrastructures
3.1.1. Les Parties prennent acte (i) des Spécifications 
Techniques (telles que définies dans la Convention de 
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Co-Développement) et des paramètres financiers du Pro-
jet d’infrastructures Co-Développé, tels que ces spécifi-
cations et paramètres ont pu être intégrés, à la suite de 
la signature de la Convention de Co-Développement, à 
la Convention de Co-Développement et à ses annexes 
(et sans préjudice des stipulations de la Convention de 
Co-Développement relatives à l’approbation de l’Etude 
de Faisabilité du Projet d’infrastructures Co-Développé 
(au sens de la Convention de Co-Développement) et aux 
documents techniques), ainsi que (ii) de la répartition des 
Travaux de Construction entre les Sociétés de Projet, telle 
qu’elle résulte de la Convention de Co-Développement.

3.1.2. En conséquence, les ajustements suivants sont 
réputés faits à la Convention de Base Simfer :
(i) L’expression « Infrastructures du Projet » est répu-
tée désigner les Infrastructures du Projet Co-Développé 
telles que définies dans la Convention de Co-Développe-
ment, étant précisé que, en ce qui concerne le phasage 
de réalisation des travaux d’infrastructures initialement 
prévu et détaillé à l’article 7 (Date d’Achèvement des In-
frastructures et Date de Première Production Commer-
ciale) de la Convention BOT et auxquelles la Convention 
de Base Simfer renvoyait :
(a) l’expression « Phase 1 du Développement », au sens 
de la Convention BOT Simfer, est réputée correspondre 
à la Mise en Exploitation dans le cadre de la Convention 
de Co-Développement, et à la montée en puissance sa-
tisfaisante dans le cadre de l’Accord de Mise en Œuvre 
et Coopération de la Voie Ferrée Principale, de la Ligne 
de Raccordement Simfer, et des Infrastructures Por-
tuaires WCS, pour une capacité totale partagée sur l’en-
semble des Infrastructures du Projet Co-Développé de 
60Mtpa, soit 30 Mtpa pour Simfer MineCo ; et

(b) l’expression « Phase 2 du Développement », au sens 
de la Convention BOT Simfer, est réputée correspondre 
à la Mise en Exploitation dans le cadre de la Convention 
de Co-Développement et à la montée en puissance sa-
tisfaisante dans le cadre de l’Accord de Mise en Œuvre 
et de Coopération des Infrastructures Portuaires Simfer 
pour une capacité totale partagée sur l’ensemble des In-
frastructures du Projet Co-Développé de 120Mtpa, soit 
60 Mtpa pour Simfer MineCo, (à partir de la mise en ex-
ploitation du deuxième entrepôt de stockage de 2 Mt) ; 
la Phase 2 du Développement sera mise en œuvre avec 
une première sous-phase de 100Mtpa (correspondant 
aux Infrastructures Portuaires Simfer Initiales (au sens 
de la Convention de Co-Développement), c’est-à-dire 
50Mtpa pour Simfer MineCo ;

(ii) L’expression « Projet d’infrastructure » est réputée 
désigner le Projet d’infrastructures Co-Développé tel 
que défini dans la Convention de Co- Développement.

(iii) L’expression « Infrastructures Ferroviaires » est ré-
putée désigner les Infrastructures Ferroviaires telles que 
définies dans la Convention de Co- Développement, ain-
si que toutes infrastructures et installations connexes.

(iv) L’expression « Installations Portuaires de Simfer 
» est réputée désigner les Infrastructures Portuaires 
Simfer telles que définies dans la Convention de Co-Dé-
veloppement.

(v) L’expression «Port de Simandou» est réputée dési-
gner les Infrastructures Portuaires, telles que définies 
dans la Convention de Co-Développement, ainsi que 
toutes infrastructures et installations connexes.

(vi) L’expression « Décret PIN » est réputée désigner en-
semble le Décret PIN Simfer et le Décret PIN WCS, tels 
que définis dans la Convention de Co- Développement.

(vii)Toute référence aux « Voies Secondaires de Simfer» 
devra être lue et interprétée comme une référence aux 
Lignes de la Zone Minière Simfer telles que définies 
dans la Convention de Co-Développement.

(viii) Les expressions « Activités d’infrastructures », «Acti-
vités du Projet » et « Infrastructures du Projet », et toutes 
références à celles-ci, devront être lues et interprétées 
conformément à la Convention de Co-Développement et 
aux ajustements exposés dans l’Accord Bipartite.

3.2. Financement des Infrastructures
3.2.1. Conformément à l’article 6.4 (Activation de la 
Convention BOT Simfer) de la Convention de Co-Déve-
loppement, et à la suite de la signature du contrat d’acces-
sion en date du 24 juillet 2023, il est rappelé que l’Etat a 
approuvé la désignation de Simfer InfraCo Guinée en tant 
que Propriétaire des Infrastructures au sens des stipula-
tions de la Convention BOT Simfer pendant la Période de 
Construction aux fins de la réalisation des Travaux Simfer 
et que Simfer InfraCo Limited (telle que définie dans la 
Convention de Co-Développement) est réputée avoir la 
qualité de Holding du Propriétaire des Infrastructures au 
sens des stipulations de la Convention BOT Simfer.

3.2.2. Simfer MineCo et RTME sont dès lors réputées 
avoir satisfait à leurs obligations relatives à l’identifica-
tion des sources de financement et à la sélection du 
Consortium d’infrastructures prévues à la Convention de 
Base Simfer et à la Convention BOT Simfer.

3.2.3 En conséquence, les ajustements suivants sont ré-
putés faits à la Convention de Base Simfer :
(i) L’Article 19.2 de la Convention de Base Simfer (Finan-
cement des Infrastructures) est réputé supprimé ;

(ii) Les expressions «Consortium d’infrastructures», 
«Critères de Sélection», «Date Cible de Sélection 
du Consortium», « Investisseur Principal dans les In-
frastructures », « Décision d’investissement liée aux In-
frastructures » et « Processus de Sélection du Consor-
tium » sont réputées supprimées.

(iii) Les stipulations de la Convention de Base Simfer re-
latives au Consortium d’infrastructures, en ce compris les 
stipulations relatives à sa sélection, à sa constitution, son 
fonctionnement et son pouvoir décisionnel, ainsi que les 
stipulations correspondantes de la Convention BOT Simfer 
visées ci-après à l’Article 3.2.4, sont réputées supprimées.

(iv) L’expression « Holding du Propriétaire des Infrastruc-
tures » au sens de la Convention de Base Simfer comme 
de la Convention BOT Simfer est réputée désigner 
Simfer InfraCo Limited, durant la Période de Construc-
tion en ce qui concerne les Travaux Simfer.

(v) L’Annexe 9 (Critères de Sélection du Consortium 
d’infrastructures) de la Convention de Base Simfer est 
réputée supprimée.

3.2.4 Les ajustements suivants sont également réputés 
effectués à la Convention BOT Simfer :
(i) Pour les besoins  de l’article  2.11  de  la  Convention  
BOT  Simfer  (Coûts Historiques des Infrastructures) et 
conformément aux stipulations de l’article 6.4.3 (Activa-
tion de la Convention BOT Simfer) de la Convention de 
Co- Développement, Simfer MineCo et ses Affiliées, en 
particulier Rio Tinto Iron Ore Atlantic Limited, seront ré-
putés avoir valablement transféré à Simfer InfraCo Gui-
née toutes les Infrastructures du Projet et Droits Fon-
ciers ainsi que les contrats et autres droits y relatifs.

(ii) L’article 2.15 (Proposition de Client Co-Fondateur) de 
la Convention BOT Simfer est réputé supprimé, Simfer 
MineCo et WCS MineCo ayant respectivement le statut 
de Client Fondamental aux termes de la Convention de 
Co-Développement.
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3.3 Ajustements relatifs à l’EFB des Infrastructures 
et à l’EFB de la Mine
3.3.1 II est rappelé que l’Etude de Faisabilité des In-
frastructures du Projet Co-Développé remise à l’Etat en 
vertu de l’article 4.1 (Etude de Faisabilité du Projet d’in-
frastructures Co-Développé) de la Convention de Co-Dé-
veloppement est réputée satisfaire à l’obligation de Simfer 
InfraCo Guinée de finaliser et soumettre une étude de 
faisabilité pour le développement des infrastructures en 
application de l’article 2.3(a) (EFB des Infrastructures et 
Activités Locales) de la Convention BOT Simfer.

3.3.2 Simfer MineCo a remis à l’Etat à la date de signa-
ture du présent Accord Bipartite, ou à une date proche de 
celle-ci, une étude de faisabilité ajustée pour tenir compte 
de la réalisation du Projet d’infrastructures Co-Développé 
et notamment de la capacité totale des Infrastructures du 
Projet Co-Développé au terme de la Phase 1 de Dévelop-
pement et de la Phase 2 de Développement.

3.3.3. II est convenu entre les Parties que cette étude de 
faisabilité actualisée est réputée satisfaire à l’obligation 
de Simfer MineCo de préparer une étude de faisabilité 
pour le développement de la Mine Simfer pour les be-
soins de l’Article 10.2 (EFB de la Mine) de la Convention 
de Base Simfer.

3.3.4. En conséquence, les ajustements suivants sont 
réputés faits à la Convention de Base Simfer :
(i) L’expression « EFB des Infrastructures » est réputée 
désigner l’Etude de Faisabilité du Projet d’infrastructures 
Co-Développé, telle que définie dans la Convention de 
Co-Développement.

(ii) L’expression « EFB de la Mine » est réputée désigner 
l’étude de faisabilité actualisée pour la Mine Simfer visée 
à l’Article 3.3.2.

3.4. Ajustement de la date cible de la Date de Pre-
mière Production Commerciale
3.4.1. Compte tenu des implications du Projet d’infrastruc-
tures Co-Développé et en particulier du Chronogramme 
prévu à l’article 4.4 (Chronogramme) de la Convention de 
Co-Développement, les Parties sont convenues d’ajus-
ter certaines dates prévues par la Convention de Base 
Simfer, en particulier à l’Article 7.2 (Date de Première Pro-
duction Commerciale) de la Convention de Base Simfer.

3.4.2 En conséquence, les ajustements suivants sont ré-
putés faits à la Convention de Base Simfer :
(i) Toutes les références à la date indicative du 31 dé-
cembre 2018 visée à l’Article 7.2 (Date de Première Pro-
duction Commerciale) de la Convention de Base Simfer 
sont réputées supprimées.

(ii) L’expression « Date Cible DAI » est réputée modifiée 
conformément à l’article 4.3.2 (Chronogramme) de la 
Convention de Co-Développement.

(iii) L’expression « Date d’Achèvement des Infrastruc-
tures » est réputée désigner la date la plus tardive entre 
Date de Mise en Exploitation de la Voie Ferrée Princi-
pale, Date de Mise en Exploitation de la Ligne de Rac-
cordement Simfer et Date de Mise en Exploitation des 
Infrastructures Portuaires WCS dans les conditions sti-
pulées à la Convention de Co-Développement.

(iv) L’article 7.2(a)(i) (Date de Première Production Com-
merciale) de la Convention de Base Simfer est réputé 
être ajusté comme suit :
(a) La Date de Première Production Commerciale de la 
Convention de Base Simfer correspondra à la Date de 
Début du Tarif des Infrastructures de la Phase 1 (telles 
que définies dans le Régime d’Accès des Tiers, Mul-
ti-Utilisateurs et Multi-Usagers).

(b) Les paragraphes (A) à (E) de l’Article 7.2(a)(i) (Date 
de Première Production Commerciale) de la Convention 
de Base Simfer sont réputés supprimés.

(c) Il est ajouté un (iii) à l’Article 45.2 (d) de la Conven-
tion de Base Simfer, aux termes duquel : « En cas de 
résiliation de la Convention, notamment pour Manque-
ment Grave de Simfer, l’Etat peut procéder au retrait de 
la Concession Minière.

En outre, si au 31 Décembre 2026, (i) l’achèvement phy-
sique des Infrastructures Minières nécessaires pour as-
surer la survenance de la Date de Début du Tarif dans 
les neuf (9) mois suivants n’est pas intervenu, ou (ii) 
l’achèvement de la Voie Ferrée Principale, de la Ligne 
de Raccordement Simfer, de la Ligne de Raccordement 
WCS et des Infrastructures Portuaires WCS (tel que 
chacun de ces éléments d’infrastructures sont définies 
dans la Convention de Co- Développement) n’est pas 
intervenu et l’Etat fait application des stipulations de l’ar-
ticle 4.4.11 (iii) de la Convention de Co-Développement, 
l’Etat sera en droit de retirer la Concession Minière. Ce 
retrait engendrera résiliation de la Convention de Base 
Simfer selon les modalités et stipulations de la Conven-
tion Minière WCS relatives à la Violation Substantielle 
de la Société en vigueur à la date de ratification de la 
Convention de Co-Développement qui seront appli-
cables mutatis mutandis.

Les stipulations relatives aux Evènements d’Extension 
réputés de la Mine seront applicables mutatis mutandis 
au cas visé au (i) ci-dessus.

En cas de mise en œuvre de l’Article 34.2.2 de la 
Convention de Co- Développement, la Société s’engage 
à envisager, dans le cadre des discussions prévues à 
cet article, la participation de tout nouvel investisseur 
dans sa mine (à condition qu’il soit agréé par l’Etat et 
dans le respect du droit applicable). »

(v) En outre, et sans que cela ne constitue en tant que tel 
un cas de retrait de la Concession Minière ou ne donne 
lieu à l’application de pénalités, il est prévu que la date 
de mise en service des Infrastructures Minières devra in-
tervenir dans les trois (3) mois suivant l’achèvement phy-
sique des Infrastructures Minières  de sorte que la Date 
de Première Production Commerciale et la Date de Début 
du Tarif puissent intervenir dans les six (6) mois suivants 
la date de mise en service des Infrastructures Minières.

(vi)  La Date de Première Production Commerciale  sera  
réputée  être prorogée en cas d’Evènement  d’Exten-
sion  Réputée de la Mine  ou  d’Extension  DAI Réputée, 
étant entendu, pour les besoins de l’Article 7.2 (Date de 
Première Production Commerciale), et en particulier de 
l’Article 7.2(h), de la Convention de Base Simfer, que: 
(a) un Evènement  d’Extension  Réputée  de  la  Mine  est 
réputé être également constitué en cas de survenance 
d’une Cause Légitime ou d’une Violation Substantielle 
de l’Etat au titre des Conventions d’infrastructures WCS 
(et toute référence à un Evènement d’Extension Répu-
tée de la Mine sera interprétée en conséquence) ; et

(b) une Extension DAI Réputée sera réputée être consti-
tuée également en cas de survenance  d’une  Cause  Lé-
gitime ou d’une Violation Substantielle par l’Etat au titre 
des Conventions d’infrastructures WCS (à l’exception des 
cas où l’Extension DAI Réputée est afférente à la Ligne de 
Raccordement  WCS) (et  toute  référence  à  une  Exten-
sion DAI Réputée sera interprétée en conséquence).

3.4.3. Les Parties prennent acte de l’engagement de la 
CTG, des Entités Simfer et des Entités WCS, pris au  titre 
de la Convention de Co-Développement, de  conclure 
l’Accord de Mise en Œuvre et  de Coopération, dont  
l’objet est de préciser  les modalités de coopération pour 
la construction et la réalisation des mines construites 
par Simfer  MineCo et WCS MineCo et  des infrastruc-
tures construites  par les Sociétés de Projet, y compris 

Spécial Ajustements Bipartites de Conventions                JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                         05



les modalités d’accès préliminaires et la répartition des 
travaux d’interface. Il est convenu entre les Parties que 
l’Accord de Mise en Œuvre et de Coopération est répu-
té correspondre, pour les besoins de la Convention de 
Base Simfer, aux accords de réalisation conjointe visés 
à l’Article 7.2(d) (Date de la Première Production Com-
merciale) de la Convention de Base Simfer. En consé-
quence, il est  précisé,  en tant que de besoin, que  toute  
stipulation  faisant référence  aux  accords de réalisation 
conjointe visés à l’article 7.2(d) (Date de la Première Pro-
duction Commerciale) de la Convention de Base Simfer 
sera interprétée comme faisant référence à l’Accord de 
Mise en Œuvre et de Coopération.

3.4.4. Pour les besoins de l’article 7.2(k)(i) (Date de Pre-
mière Production Commerciale) de la  Convention de  
Base  Simfer, il est précisé que le principe selon  lequel  
Simfer MineCo ne sera pas considérée en violation de 
la Convention de Base Simfer dès lors que son inca-
pacité de parvenir à la Date de Première Production 
Commerciale résulte d’un manquement du Propriétaire 
des Infrastructures s’appliquera aux manquements de 
Simfer InfraCo Guinée, WCS RailCo et WCS PortCo au 
titre de leurs Conventions d’infrastructures Existantes 
respectives et plus  généralement  de la Convention de  
Co-Développement  (sans préjudice de l’Article  3.4.2(vi)
(b))  ainsi que de tout manquement d’une Entité Barges 
ou d’une Entité TSV (telle que chacune est définie dans 
la Convention de Co-Développement) au titre, respecti-
vement, de l’Activité Barges et de l’Activité TSV.

3.5 Ajustements relatifs aux Voies Secondaires de Simfer
3.5.1 Les Voies Secondaires de Simfer au sens de la 
Convention de Base Simfer correspondent aux Lignes 
de la Zone Minière Simfer au sens de la Convention de 
Co-Développement.

3.5.2 Les Parties reconnaissent qu’il a été convenu par 
les parties à la Convention de Co- Développement, que 
les Lignes de la Zone Minière Simfer soient intégrées 
dans le périmètre du Projet d’infrastructures Co-Déve-
loppé et, par conséquent, qu’elles soient construites et 
mises en exploitation par Simfer InfraCo Guinée pour le 
compte de Simfer MineCo.

3.5.3 Les Parties prennent acte de ce qu’il a été égale-
ment convenu que les Lignes de la Zone Minière Simfer 
seront, une fois achevées, transférées à Simfer Mine-
Co, conformément à l’article 12.1.2 de la Convention de 
Co-Développement, qui en restera propriétaire.

3.5.4 Conformément aux stipulations de l’article 15.1 de 
la Convention de Co- Développement, la CTG assure-
ra l’exploitation des Lignes de la Zone Minière Simfer à 
compter de la Mise en Exploitation de la Ligne de Rac-
cordement Simfer.

4. Ajustements relatifs aux notions de Propriétaire 
des Infrastructures et Convention BOT et à la mise 
en cohérence de la Convention de Base Simfer avec 
les Conventions d’infrastructures Existantes
Les Parties prennent acte des modalités de mise en 
œuvre du Projet d’infrastructures Co- Développé, et en 
particulier de l’allocation de responsabilités entre les So-
ciétés de Projet et la CTG durant la Période de Construc-
tion et la Période d’Exploitation convenues conformément 
à la Convention de Co-Développement et notamment 
aux articles 10 à 15. En conséquence, les Parties sont 
convenues des ajustements prévus aux Articles 4.1 et 4.2 
ci-après afin d’assurer la cohérence de la Convention de 
Base Simfer avec la Convention de Co-Développement et 
les Conventions d’infrastructures Existantes.

4.1. Période de Construction
Conformément à l’article 6.2 (Principes généraux relatifs 
à l’application des Conventions dans le cadre du co-dé-
veloppement) de la Convention de Co-Développement 
prévoyant la réalisation des Travaux de Construction par 
les Sociétés de Projet sous le régime respectif de leurs 
Conventions d’infrastructures Existantes, les ajustements 
suivants sont réputés faits à la Convention de Base Simfer:

4.1.1. L’expression «Convention BOT» est réputée, pen-
dant la Période de Construction, désigner, selon le cas 
(et toute référence à la Convention BOT sera interprétée 
comme une référence à) :
(i) la Convention BOT Simfer en ce qui concerne les Tra-
vaux Simfer (au sens de la Convention de Co-Dévelop-
pement) ; ou

(ii) la Convention Ferroviaire WCS ou la Convention Por-
tuaire WCS, selon le cas, en ce qui concerne les Travaux 
WCS (au sens de la Convention de Co- Développement)

4.1.2. L’expression « Propriétaire des Infrastructures » 
est réputée, pendant la Période de Construction, dési-
gner, selon le cas (et toute référence au Propriétaire des 
Infrastructures sera interprétée comme une référence à):

(i) Simfer InfraCo Guinée en ce qui concerne les Travaux 
Simfer ; ou

(ii) WCS RailCo ou WCS PortCo, selon le cas, en ce qui 
concerne les Travaux WCS.

4.2. Période d’Exploitation
4.2.1. Les Parties prennent acte de ce que l’article 15 
(Rôle de la CTG en Période d’Exploitation et conven-
tions applicables) de la Convention de Co-Développe-
ment prévoit que les Infrastructures du Projet Co-Déve-
loppé seront exploitées par la CTG, et en particulier que 
la CTG fournira à Simfer MineCo et WCS MineCo, en 
leurs qualités de Clients Fondamentaux, des Services 
Ferroviaires et des Services Portuaires aux termes de 
l’Accord de Services Ferroviaires et Portuaires (au sens 
de la Convention de Co-Développement).

4.2.2. En conséquence, les ajustements suivants sont 
réputés faits à la Convention de Base Simfer :
(i) L’expression « Contrat de Prestations de Services 
Ferroviaires et Portuaires » est réputée désigner l’Ac-
cord de Services Ferroviaires et Portuaires, tel que défini 
dans la Convention de Co-Développement.

(ii) L’expression « Convention BOT » est réputée, pen-
dant la Période d’Exploitation, désigner, selon le cas (et 
toute référence à la Convention BOT sera interprétée 
comme une référence à) :
(a) à compter de la Mise en Exploitation des Segments 
d’infrastructure de la Phase 1 de Développement, :
(I) la Convention BOT Simfer en ce qui concerne la 
construction des Infrastructures Portuaires Simfer (au 
sens de la Convention de Co-Développement) ;

(II) la Convention Ferroviaire WCS pour les besoins de 
l’exploitation par la CTG des Infrastructures Ferroviaires 
(au sens de la Convention de Co-Développement) ; ou

(III) la Convention Portuaire WCS, pour les besoins de 
l’exploitation par la CTG des Infrastructures Portuaires 
(au sens de la Convention de Co-Développement), à 
l’exception des Infrastructures Portuaires Simfer.

(b) A compter de la Mise en Exploitation des Segments 
d’infrastructure relatifs à la Phase 2 de Développement :
(I) la Convention Ferroviaire WCS, pour les besoins de l’ex-
ploitation par la CTG des Infrastructures Ferroviaires ; ou

(II) la Convention Portuaire WCS, pour les besoins de 
l’exploitation par la CTG des Infrastructures Portuaires, y 
compris les Infrastructures Portuaires Simfer (avec une 
première sous-phase comprenant les Infrastructures 
Portuaires Simfer Initiales).

(iii) L’expression « Exploitant des Infrastructures » est 
réputée désigner la CTG ou toute entité qui pourrait être 
désignée par la CTG pour exploiter les Infrastructures du 
Projet Co-Développé.
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(iv) L’expression « Propriétaire des Infrastructures » est 
réputée, pendant la Période d’Exploitation, désigner, 
selon le cas (et toute référence au Propriétaire des In-
frastructures sera interprétée comme une référence à) :
(a) à compter de la Mise en Exploitation des Segments 
d’infrastructure relatifs à la Phase 1 de Développement :
(I) Simfer InfraCo Guinée, pour ce qui concerne la 
construction des Infrastructures Portuaires Simfer ;

(II) la CTG, pour ce qui concerne l’exploitation des In-
frastructures Ferroviaires ; ou

(III) la CTG, pour ce qui concerne l’exploitation des In-
frastructures Portuaires, à l’exception des Infrastructures 
Portuaires Simfer ;

(b) la CTG, à compter de la Mise en Exploitation des 
Segments d’infrastructure relatifs à la Phase 2 de Dé-
veloppement, y compris les Infrastructures Portuaires 
Simfer (avec une première sous-phase comprenant les 
Infrastructures Portuaires Simfer Initiales) ;

(c) A compter de la « Date de Transfert » (soit la date 
de retour des Infrastructures du Projet Co-Développé à 
l’Etat), l’Etat ou, le cas échéant, toute entité désignée 
par l’Etat et à sa seule discrétion en qualité de Proprié-
taire des Infrastructures au titre des Conventions d’in-
frastructures WCS.

(v) L’expression «Services de Transport» est réputée dé-
signer (i) les Services Ferroviaires et Portuaires fournis 
par le Propriétaire des Infrastructures en application du 
Contrat de Prestations de Services Ferroviaires et Por-
tuaires (tel que ce terme est ajusté en application de l’Ac-
cord Bipartite), des Conventions d’infrastructures CTG et 
du Régime d’Accès des Tiers, Multi- Utilisateurs et Mul-
ti-Usagers (et des Principes Tarifaires qui y sont annexés), 
tel que défini dans la Convention de Co-Développement, 
ainsi que (ii) les services de transbordement fournis par 
toute Entité Barges et toute Entité TSV (telle que chacune 
est définie dans la Convention de Co-Développement).

5. Aménagements liés aux objectifs de capacité de 
Simfer MineCo
5.1. Pour les besoins du présent Article, il est précisé que 
l’expression « Extension » désigne une Extension au sens 
de la Convention de Co-Développement et du Régime 
d’Accès des Tiers, Multi-Utilisateurs et Multi-Usagers.

5.2. Compte tenu des implications du Projet d’infrastruc-
tures Co-Développé et en particulier de l’engagement de 
Simfer MineCo et de WCS MineCo, au titre des articles 
17.1 et 17.2 de la Convention de Co-Développement, 
de partager à parts égales la capacité disponible des In-
frastructures du Projet Co-Développé (hors Extension) 
en leurs qualités respectives de Clients Fondamentaux 
à hauteur de 30 Mtpa chacun puis de 60Mtpa chacun 
selon les modalités précisées dans la Convention de 
Co-Développement et le Régime d’Accès des Tiers, Mul-
ti-Utilisateurs et Multi-Usagers, les Parties reconnaissent 
et conviennent que les objectifs de capacité fixés dans la 
Convention de Base Simfer doivent être mis à jour.

5.3. II est également convenu entre les Parties que la ré-
alisation de l’objectif de capacité totale de production de 
100 Mtpa prévu initialement par les Parties au titre de la 
Convention de Base Simfer est soumise à certaines condi-
tions, dont entre autres, la réalisation d’une Extension.

5.4. En conséquence, les ajustements suivants sont ré-
putés faits à la Convention de Base Simfer :

5.4.1. L’Article 16 (Objectifs de Production, Capacité) de 
la Convention de Base Simfer est réputé être ajusté au 
regard de ce qui suit :
(i) Pour les besoins de l’Article 16(a) (Objectifs de Pro-
duction, Capacité) de la Convention de Base Simfer, et 

conformément à l’article 17.2.1 (Capacité Réservée et In-
frastructures réservées) de la Convention de Co- Déve-
loppement, Simfer MineCo développera la Mine Simfer 
avec pour objectif une capacité initiale approximative 
passant de 50 Mtpa (conformément aux termes des sti-
pulations initiales de la Convention de Base Simfer) à 
60Mtpa dans le cadre de la réalisation du Projet d’in-
frastructures Co-Développé. Cette capacité initiale ap-
proximative sera atteinte selon les modalités suivantes :
(a) Une progression (ramp-up), à compter de la Date 
de Première Production Commerciale, jusqu’à 30 Mtpa, 
sous réserve de la Mise en Exploitation de la Ligne de 
Raccordement Simfer ;

(b) Une progression (ramp-up),à compter de la Date du 
Deuxième Recalcul des Tarifs (telle que définie dans 
le Régime d’Accès des Tiers, Multi-Utilisateurs et Mul-
ti-Usagers), jusqu’à 60 Mtpa ;

(ii) Simfer MineCo aura pour objectif d’augmenter sa 
production en vue d’atteindre une capacité totale ap-
proximative de 100 Mtpa, sous réserve :
(a) que la progression satisfaisante de l’objectif de capa-
cité initiale le permette ;

(b) du maintien des conditions de marché de référence 
non substantiellement plus mauvaises que celles visées 
dans l’EFB de la Mine soumise conformément à l’Article 
3.3 ci-dessus ;

(c) d’une étude de faisabilité positive, réalisée sur la base 
des Hypothèses de l’Etude de Faisabilité d’Extension et 
selon des termes de référence sur lesquels l’Etat aura pré-
alablement fait part de ses observations, portant sur l’aug-
mentation concomitante de la capacité de la Mine Simfer 
et de la Capacité Réservée (au sens de la Convention de 
Co-Développement) de Simfer MineCo à 100 Mtpa ; et

(d) sous réserve du point (c) ci-dessus, de la mise en 
œuvre et de la mise en exploitation d’une Extension 
permettant l’augmentation concomitante de la Capacité 
Réservée de Simfer MineCo à 100 Mtpa dans les condi-
tions prévus au Régime d’Accès des Tiers, Multi- Utilisa-
teurs et Multi-Usagers, étant entendu que, si l’extension 
de capacité de 40 Mtpa au titre de la Convention Simfer 
ne s’avère pas réalisable intégralement dans les condi-
tions prévues par le Régime d’Accès des Tiers, Multi-Uti-
lisateurs et Multi-Usagers, l’augmentation de capacité 
de Simfer MineCo sera à hauteur de la capacité maxi-
male réalisable dans ces circonstances et qui soit la plus 
proche (dans la fourchette basse) de 40 Mtpa.

(iii) La Capacité Réservée de Simfer MineCo pourra être 
ajustée â la hausse ou à la baisse dans les conditions pré-
vues à l’Accord de Services Ferroviaires et Portuaires et 
dans le Régime d’Accès des Tiers, Multi-Utilisateurs et Mul-
ti- Usagers et les Parties prennent acte des ajustements 
qui pourraient en résulter en termes d’objectif de capacité 
de production en application de l’Article 16(c) (Objectifs de 
Production, Capacité) de la Convention de Base Simfer.

5.4.2. L’Article 19.3 (Caractéristiques des Infrastructures) 
de la Convention de Base Simfer est réputé être ajusté au 
regard de ce qui suit :
(i) En application de la Convention de Co-Développe-
ment et en particulier de l’article 17 (Droits de l/VCS 
MineCo et Simfer MineCo comme Clients Fondamen-
taux), les Infrastructures du Projet Co-Développé seront 
développées de sorte que leur capacité nominale totale 
initiale à compter de la Date du Deuxième Recalcul du 
Tarif (avant toute Extension) soit de 120 Mtpa.
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(ii) Cette capacité totale initiale sera partagée à parts 
égales entre Simfer MineCo et WCS MineCo qui bénéficie-
ront chacune d’une Capacité Réservée de 60Mtpa, dans 
les conditions précisées dans la Convention de Co- Dé-
veloppement (article 17.2) et dans le Régime d’Accès des 
Tiers, Multi- Utilisateurs et Multi-Usagers (clause 14.1).

(iii) La capacité totale des Infrastructures du Projet 
Co-Développé pourra être augmentée au moyen d’une 
ou de plusieurs Extensions, afin de permettre à Simfer 
MineCo d’augmenter sa Capacité Réservée à un niveau 
permettant d’atteindre une capacité de production totale 
d’au moins 100 Mtpa, sous réserve des conditions et 
modalités prévues dans la Convention de Co- Dévelop-
pement, le Régime d’Accès des Tiers, Multi-Utilisateurs 
et Multi- Usagers et l’Article 5.4.1 (ii)(d) ci-dessus.

6. Ajustements à l’obligation de soutenir le dévelop-
pement d’actifs pour le traitement du Minerai de Fer
6.1. Les Parties reconnaissent que Simfer MineCo et WCS 
MineCo ont pris l’engagement, en application de l’article 
22.2 (Aciérie ou usine de pelletisation) de la Convention 
de Co- Développement de réaliser et financer conjointe-
ment, en vue de sa soumission à l’Etat dans un délai de 
deux ans à compter de la Date d’Entrée en Vigueur de la 
Convention de Co- Développement, une étude de faisa-
bilité pour la réalisation d’une aciérie de 500.000 tonnes 
ou d’une usine de transformation de 2.000.000 tonnes de 
pellet en République de Guinée. Cette étude se substi-
tue aux stipulations de la Convention de Base Simfer re-
latives à l’étude de faisabilité technique et économique 
d’une unité de pelletisation en Guinée (Article 13 (Traite-
ment et Transformation du Minerai de Fer).

6.2. Dans l’hypothèse où l’étude de faisabilité serait posi-
tive pour une unité de pelletisation, les autres stipulations 
de l’Article 13 (Traitement et Transformation du Minerai 
de Fer) de la Convention de Base Simfer s’appliqueront.

7. Aménagements aux Stipulations Relatives aux In-
frastructures

7.1. Les Parties prennent acte, compte tenu des stipu-
lations de la Convention de Co- Développement et en 
particulier des articles 11 à 14 prévoyant le transfert des 
Infrastructures du Projet Co-Développé à la CTG, en 
Période d’Exploitation, que le transfert et le retour des 
Infrastructures du Projet Co-Développé à l’Etat (ou toute 
autre entité désignée par l’Etat à sa seule discrétion) se 
fera en application et selon les termes des Conventions 
d’infrastructures CTG et de la Convention de Co-Déve-
loppement et au terme de la Période d’Exploitation.

7.2. Les Parties sont convenues, en conséquence, que 
les stipulations de la Convention de Base Simfer (en ce 
compris les Articles 19.3 (c) et 19.3 (d) de la Convention 
de Base Simfer) doivent être aménagées pour refléter 
les stipulations de la Convention de Co- Développement 
en ce qu’elles concernent le transfert et le retour des 
Infrastructures du Projet Co-Développé à l’Etat (ou toute 
autre entité désignée par l’Etat à sa seule discrétion) 
et les modalités d’accès aux Infrastructures du Projet 
Co-Développé et leur extension après ce transfert.

7.3. Conformément à l’article 21.1 (Services et tarifs 
après retour à l’Etat) de la Convention de Co-Dévelop-
pement, il est rappelé que Simfer MineCo bénéficiera 
d’un accès aux Infrastructures du Projet Co-Développé 
pour toute la durée de vie de la Mine Simfer.

7.4. En conséquence, les ajustements suivants sont ré-
putés faits à la Convention de Base Simfer :
7.4.1. L’expression « Date de Transfert » est réputée dési-
gner la date à laquelle les Infrastructures du Projet Co-Dé-
veloppé seront transférées à l’Etat (ou toute autre entité 
désignée par l’Etat à sa seule discrétion) en application 
de la Convention Ferroviaire WCS et de la Convention 
Portuaire WCS, selon le cas, réputées ajustées confor-
mément à la Convention de Co-Développement.

7.4.2. Les modalités d’accès aux Infrastructures du Projet 
Co-Développé après la Date de Transfert sont réputées 
être régies conformément à l’article 21 de la Convention 
de Co-Développement.

8. Aménagements aux mécanismes de substitution
Les Parties sont convenues que l’Article 45.3 (Droit de 
substitution des Parties au Financement Senior et du 
Propriétaire des Infrastructures) de la Convention de 
Base Simfer, prévoyant un droit de substitution pour le 
Propriétaire des Infrastructures en cas de Manquement 
Grave de Simfer, est réputé supprimé.

9. Fiscalité et contrôle des changes
9.1. Principes généraux
9.1.1. (1)Les Parties sont convenues d’ajuster certains as-
pects du régime fiscal défini par la Convention de Base 
Simfer afin, entre autres choses, de prendre en compte 
les impacts du Pilier 2 au sens de l’accord du 08 Octobre 
2021 du Cadre inclusif OCDE/G20 et d’aligner le régime 
fiscal applicable à certaines opérations sur le régime fis-
cal prévu par la Convention de Co-Développement afin 
de simplifier la gestion de la TVA. Hormis les ajustements 
figurant ci-après et conformément à l’Article 2.6 de l’Ac-
cord Bipartite, il est convenu que les stipulations fiscales 
non expressément modifiées de la Convention de Base 
Simfer et toutes autres stipulations s’y rapportant non ex-
pressément modifiées restent inchangées.

9.1.2. Les Parties reconnaissent également qu’elles sont 
convenues de coopérer de bonne foi avec les autorités 
fiscales guinéennes afin de leur fournir un manuel fiscal 
expliquant les mécanismes du régime fiscal prévu par la 
Convention de Base Simfer et par le présent Accord afin 
d’en assurer la pleine compréhension par les autorités 
fiscales guinéennes. Une fois approuvé par les Parties, 
un tel manuel fiscal liera celles-ci.

9.2. Mise en Œuvre de Pilier 2
9.2.1. A l’article 28 (Régime Fiscal Applicable aux Phases 
des Travaux de Recherche, d’Etudes et de Construction) 
de la Convention de Base Simfer, un paragraphe (i) est 
ajouté comme suit :
« (i) Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux 
(BIC) : l’impôt sur les sociétés à un taux de quinze pour 
cent (15%) jusqu’à l’expiration d’une période de huit (8) 
ans à compter de la première année de bénéfice taxable.»

9.2.2. L’article 2.1.10 de l’Annexe 2 (Annexe fiscale) à la 
Convention de Base Simfer est supprimé.

9.2.3. Le premier paragraphe de l’article 29.1 (Impôt sur 
les bénéfices industriels et commerciaux) de la Conven-
tion de Base Simfer qui prévoit que :
« Pour les opérations de production se déroulant à l’intérieur 
du Périmètre de la Concession Modifiée ainsi que pour les 
opérations d’exploitation des Infrastructures du Projet qui 
auront été principalement créées pour les besoins du Pro-
jet, une exonération de l’impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux et de l’impôt minimum forfaitaire sera ap-
plicable pendant une période de huit (8) ans à compter de 
la première année de bénéfice taxable. »

est remplacé par le paragraphe suivant :

« Pour les opérations de production se déroulant à l’inté-
rieur du Périmètre de la Concession Modifiée ainsi que 
pour les opérations d’exploitation des Infrastructures du 
Projet qui auront été principalement créées pour les be-
soins du Projet, (i) une exonération de l’impôt minimum 
forfaitaire sera applicable pendant une période de huit
(8) ans à compter de la première année de bénéfice 
taxable et (ii) les entreprises acquitteront l’impôt sur les 
sociétés au taux de quinze pourcent (15%) jusqu’à l’ex-
piration d’une période de huit (8) ans à compter de la 
première année de bénéfice taxable.»
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1 Notamment les Parties conviennent de documenter 
plus en détail le régime de TVA et de déterminer si plus 
d’un groupe spécial hors TVA doit être mis en place pour 
la mise en œuvre du régime de TVA résultant de cet An-
nexe à lAccord Bipartite.

9.2.4. L’Annexe Fiscale à la Convention de Base Simfer 
est ajustée en conséquence.

9.3. Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) pour la mise en 
œuvre du co-développement
9.3.1. Afin de simplifier l’application du régime TVA du 
Projet (pour les besoins de la TVA, « Projet » désigne, 
collectivement, (i) le projet et les activités miniers en lien 
avec les blocs 1+2 et 3+4 de Simandou (qu’ils soient le 
fait d’Entités WCS ou d’Entités Simfer), (ii) le Projet Cou-
vert (au sens de la Convention de Co-Développement) et 
(iii) les activités connexes de transbordement), les Parties 
sont convenues d’ajuster le (h) de l’article 28 (Régime Fis-
cal Applicable aux Phases Des Travaux de Recherche, 
d’Etudes et de Construction) de la Convention de Base 
Simfer, ainsi que les stipulations de l’Annexe n° 2 (Annexe 
Fiscale) à la Convention de Base Simfer relatives à la 
TVA, comme prévu aux Articles 9.3.2 et 9.3.3 ci-dessous.

9.3.2. Le régime TVA prévu par la Convention de Base 
Simfer et par son Annexe n°2 (Annexe Fiscale) (notam-
ment à l’Article 2 des Amendements et adjonctions à 
l’annexe fiscale de 2011) est réputé être remplacé, mu-
tatis mutandis, par le régime TVA prévu par l’article 2.1 
(Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)) de l’Annexe 2 à la 
Convention de Co-Développement. Ce régime s’appli-
quera pendant les phases des travaux de recherches, 
d’études, de construction, et d’exploitation.

9.3.3. En particulier, au regard de ce qui précède, les 
Parties sont convenues que, pour les besoins du rem-
placement mentionné au paragraphe ci-dessus, les 
termes commençant par une majuscule dans la colonne 
de gauche du tableau et utilisés dans la Convention de 
Co-Développement doivent avoir pour définition celle fi-
gurant dans la cellule opposée dans la colonne de droite 
du tableau ci-dessous:

Sociétés Couvertes

Ensemble Simfer S.A et les sociétés 
membres du groupe spécial hors TVA 
créé le cas échéant dans le cadre de la 
Convention de Co-Développement.

Sous-Traitant Exclusif

Désigne toute personne physique ou 
morale autre que la Société, exécutant 
un travail qui s’inscrit dans le cadre du 
Projet (pour le compte et/ou sous la res-
ponsabilité d’une Société Couverte).

Projet Couvert Désigne le Projet.

Infrastructures du Projet 
Co-Développé

Ensemble  l’infrastructure  Minière  au  
sens  de  la Convention de Base Simfer 
et les Infrastructures du Projet Co-Déve-
loppé , au sens de la Convention de Co-
Développement.

Activités
Ensemble les activités minières ainsi que 
les Activités au sens de la Convention de 
Co-Développement.

9.4. Affectation des impôts
9.4.1. Pour que le Projet bénéficie de manière durable 
au peuple de Guinée, l’État s’engage à ce que ses re-
venus correspondant à 5 % du montant des impôts, 
taxes et dividendes payés par Simfer MineCo à l’Etat en 
phase d’exploitation soient affectés, à travers un Budget 
d’Affectation Spécial (BAS), au financement du système 
éducatif (secondaire, professionnel et supérieur) de la 
République de Guinée afin d’en améliorer les perfor-
mances de manière continue au service des élèves, étu-
diants et étudiantes guinéens.

9.4.2. Les montants affectés devront servir, dans un 
premier temps, à faire venir en Guinée des enseignants 
étrangers experts dans leurs domaines (dans les filières 
scientifiques) pour l’enseignement dans les écoles secon-
daires, techniques et professionnelles et les universités 
et/ou instituts d’enseignements supérieurs. Ces experts 
devront également dispenser une des formations quali-
fiantes en faveur des enseignants et professeurs natio-
naux. Ces formations devront également permettre l’amé-
lioration du niveau général des enseignants nationaux y 
compris sur le plan pédagogique et méthodologique.

9.4.3. Les montants alloués à travers le BAS seront éga-
lement investis dans la réalisation, la réhabilitation des 
équipements et des infrastructures scolaires, techniques 
et professionnelles et des infrastructures du supérieur, y 
compris des bibliothèques modernes.

9.4.4. Les montants annuels correspondants seront défi-
nis en application de la Loi Organique relative aux lois de 
Finances et feront l’objet d’une publication dans le Journal 
Officiel. Les modalités d’allocation, d’utilisation, de ges-
tion et de contrôle des ressources ainsi allouées seront 
fixées par un Décret du Président de la République et mis 
en œuvre par décret portant modalités de mise en œuvre.

9.4.5. Afin de garantir une bonne gouvernance des fonds 
du Budget d’Affectation Spéciale (BAS) pour le finance-
ment du système éducatif, l’État créera un organe indé-
pendant de gestion et sollicitera l’appui de partenaires 
techniques multilatéraux et/ou bilatéraux et/ou conclura 
un ou des partenariat(s) avec des institutions de forma-
tions supérieures et/ou professionnelles réputées.

9.4.6. Simfer MineCo n’a aucune obligation ou respon-
sabilité en ce qui concerne l’administration, la gestion ou 
la supervision de la mise en œuvre de l’engagement de 
l’Etat tel qu’exprimé au présent article 9.4, que ce soit à 
l’égard de l’Etat ou vis- à-vis de toute autre personne. Le 
présent paragraphe 9.4 n’aura aucun impact sur le paie-
ment des impôts par Simfer MineCo. Ces taxes et im-
pôts seront payés par Simfer MineCo au Trésor Public.

9.5. Contrôle des changes
Pour les besoins de l’article 38 (Garantie de Tenue de 
Compte en Devises et de Transfert) de la Convention de 
Base Simfer, Simfer MineCo donnera instruction à toute 
banque à l’étranger dans laquelle tout compte au nom 
et pour le compte de Simfer MineCo est ouvert d’infor-
mer directement la Banque Centrale de la République 
de Guinée, avec copie à Simfer MineCo, du solde et des 
mouvements sur ces comptes, selon la périodicité de-
mandée par la Banque Centrale. Simfer MineCo s’en-
gage à fournir à la Banque Centrale de la République 
de Guinée toutes informations financières relatives 
aux opérations (soldes et mouvements) faites sur tout 
compte en dehors du territoire Guinéen dans le cadre de 
la mise en œuvre des Activités Minières.

10. Aménagements aux engagements de contenu local
10.1. Les Parties reconnaissent que le contenu local re-
latif à l’attribution des contrats, au transfert de technolo-
gies, connaissances et compétences, à l’emploi et tous 
autres aspects prévus dans la Loi Relative au Contenu 
Local constitue une priorité dans la cadre de la réalisa-
tion des Activités Minières. Le Plan de Contenu Local 
Mine visera à optimiser ces éléments.

10.2. Sur cette base, les Parties conviennent que le ré-
gime applicable aux aspects de contenu local de la 
Convention de Base Simfer, tels qu’énoncés aux articles 
23 (Achats et Approvisionnement), 24 (Emploi du Person-
nel) et 25 (Emploi du Personnel Expatrié) de la Conven-
tion de Base Simfer, est la Loi Relative au Contenu Local 
et les autres textes de lois applicables en République 
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de Guinée, tels que modifiés par le présent Accord Bi-
partite le cas échéant et/ou adaptés ou complétés par le 
Plan de Contenu Local Mine (sans que ladite adaptation 
ou ledit complément ne puisse constituer une déroga-
tion supplémentaire à la législation applicable, autre que 
celles prévues par l’Accord Bipartite).

10.3. En conséquence de ce qui précède, Simfer Mine-
Co s’engage, dans le cadre des Activités Minières, à se 
conformer aux principes et exigences de la Loi Relative 
au Contenu Local et des autres textes de loi applicables, 
tels que modifiés par le présent Accord Bipartite le cas 
échéant et/ou adaptés ou complétés par le Plan de Conte-
nu Local Mine (sans que ladite adaptation ou ledit complé-
ment ne puisse constituer une dérogation supplémentaire 
à la législation applicable, autre que celles prévues par la 
Convention Bipartite), étant précisé qu’en raison de l’am-
pleur et de la complexité des Activités Minières, et plus 
spécialement des activités d’extraction de minerai de fer, 
Simfer MineCo pourra, selon les modalités précisées à 
l’Article 10.4 ci-dessous, entreprendre directement les ac-
tivités d’extraction et ainsi bénéficier de l’appui technique 
de ses actionnaires internationaux, dont Rio Tinto, tout en 
assurant un transfert de compétences au profit de la main 
d’œuvre guinéenne et de sa chaine d’approvisionnement 
afin de réaliser les Activités Minières.

10.4. Par dérogation aux dispositions de l’article 21 de la 
Loi Relative au Contenu Local, l’Etat confirme ce qui suit :

10.4.1	 Pendant toute la durée de la Convention de 
Base Simfer :
(i) Simfer MineCo est autorisée à réaliser directement 
l’extraction du Minerai de Fer tout en augmentant pro-
gressivement le recrutement et la formation de travail-
leurs guinéens afin d’atteindre les objectifs qui seront 
prévus dans le Plan de Contenu Local Mine ;

(ii) Dans l’hypothèse où cela s’avérerait pertinent au re-
gard du calendrier de production, Simfer MineCo ou le 
contractant de son choix recrutera et formera des travail-
leurs guinéens afin qu’ils travaillent sur des équipements 
conçus pour une phase de production préliminaire avec 
pour objectif de maximiser leurs compétences et leur 
employabilité à long terme sur des équipements miniers 
lourds utilisés pour l’extraction de Minerai de Fer ;

10.4.2. Pendant une période d’une durée maximale de 
cinq (5) ans à compter de la Date de Première Production 
Commerciale, Simfer MineCo pourra réaliser l’extraction 
de Minerai de Fer directement ou par l’intermédiaire d’un 
contractant et s’assurera que ce contractant emploiera et 
formera une main d’œuvre guinéenne afin d’atteindre un 
minimum de 60% d’emplois guinéens pour l’ensemble des 
fonctions y compris 100% de main d’œuvre non qualifiée, 
conformément au Plan de Contenu Local Mine, étant préci-
sé que si, après cette période de cinq (5) ans, Simfer Mine-
Co fait le choix de ne pas réaliser directement l’extraction 
de Minerai de Fer, elle confiera par contrat au moins 40 
% de ces activités d’extraction à des entreprises minières 
guinéennes pour autant que, conformément à l’Article 2.8, 
elles présentent les capacités techniques et financières.

10.5. Simfer MineCo est autorisée à réaliser directement, 
à l’intérieur du Périmètre de la Concession Modifiée, 
tout projet de construction de routes pour les besoins 
de ses Activités Minières, à condition de satisfaire aux 
exigences de l’article 23 de la Loi Relative au Contenu 
Local (construction de routes en terre).

10.6. Pour l’exploitation de toute substance de carrières 
situées à l’intérieur du Périmètre de la Concession Modi-
fiée, un permis d’exploitation de carrières sera octroyé, à 
titre exclusif, à la Société Guinéenne du Patrimoine Minier 
(SOGUIPAMI). La SOGUIPAMI confiera exclusivement 
l’exploitation de toutes carrières situées à l’intérieur du 
Périmètre de la Concession Modifiée à Simfer MineCo au 

titre d’un contrat d’amodiation, dont les termes seront né-
gociés entre les parties pour la durée de la Convention de 
Base Simfer et qui prévoira notamment le paiement d’une 
rémunération à la SOGUIPAMI. Il est entendu que, au titre 
du contrat d’amodiation, Simfer MineCo pourra librement 
confier la réalisation des travaux d’exploitation de toute 
substance de carrières située à l’intérieur du Périmètre de 
la Concession Modifiée à un Contractant du Projet.

10.7. II est précisé que l’Etat accepte, par dérogation aux 
dispositions des articles 28 et 29 (sanctions) de la Loi Re-
lative au Contenu Local et exclusivement dans le cadre 
des Activités Minières (et sans qu’aucune Partie ou So-
ciété Affiliée ne puisse se prévaloir de cette dérogation 
dans le cadre d’autres activités sur le territoire national), 
que tout éventuel manquement aux dispositions de la 
Loi Relative au Contenu Local ne puisse faire l’objet que 
de sanctions pécuniaires, selon un barème fixé convenu 
avec l’Etat dans le Plan de Contenu Local Mine.

10.8. Simfer MineCo et l’Etat élaboreront dans les meil-
leurs délais à compter de la Date d’Entrée en Vigueur, le 
Plan de Contenu Local Mine tenant compte des stipula-
tions du présent Article 10. Des principes directeurs en 
matière de contenu local seront inclus dans le premier 
Plan de Contenu Local Mine et guideront l’élaboration de 
l’ensemble des plans de contenu local applicables aux 
Activités Minières subséquents. Ces principes seront, 
lorsque cela s’avère pertinent, réputés modifier la Poli-
tique de Contenu Local de Simfer MineCo visée à l’Ar-
ticle 23.1  (Achats et Approvisionnements) et l’Annexe 7 
(Principes Relatifs au Contenu Local pour le Cadre d’in-
vestissement) de la Convention de Base Simfer. 	

11. Autres ajustements
11.1. Les Parties conviennent, pour les besoins de l’uti-
lisation du terme « Affilié », que Simfer InfraCo Limited, 
Chalco Iron Ore Holdings Limited (CIOH) (au sens de 
la Convention de Co-Développement), la CTG, WCS 
RailCo, WCS Rail HoldCo (au sens de la Convention de 
Co- Développement), WCS PortCo et WCS Port HoldCo 
(au sens de la Convention de Co- Développement) sont 
réputés constituer des Affiliés de Simfer MineCo, y com-
pris pour les besoins des calculs des indemnités suscep-
tibles d’être dues au titre de l’Article 45.2 de la Conven-
tion de Base Simfer mais étant entendu que :
(i) CTG, WCS RailCo, WCS Rail HoldCo, WCS PortCo 
et WCS Port HoldCo ne sauraient se prévaloir ou béné-
ficier du régime fiscal et douanier de Simfer MineCo au 
titre de la Convention de Base Simfer.

(ii) la stipulation qui précède ne saurait avoir pour objet 
ou pour effet de donner des droits quelconques à ces 
entités de se prévaloir des termes de la Convention de 
Base Simfer et que, notamment, en aucune manière 
elles ne pourront demander la renégociation, modifica-
tion ou résiliation de la Convention de Base Simfer, ni 
voir leur consentement requis à ces fins ;

(iii) toute indemnisation qui serait versée au titre de [Ar-
ticle 45.2 de la Convention de Base Simfer à Simfer Mine-
Co ou à ses Affiliés au titre de la Convention de Base 
Simfer (en sus de celles dues à Simfer MineCo ou Simfer 
Jersey Limited (au sens de la Convention de Co-Dévelop-
pement)) sera strictement limitée à la part des sociétés du 
Groupe Rio Tinto dans le Projet d’infrastructure Co-Dé-
veloppé et sera versée sans double comptage avec une 
indemnisation versée au titre d’une autre Convention.

11.2. Aux fins de l’Article 46.5 (Intérêts) de la Convention de 
Base Simfer, les expressions « Taux d’intérêt Contractuel » 
et « LIBOR » sont réputées désigner les notions de « Taux 
d’intérêt Contractuel » et « SOFR » respectivement, telle 
que ces notions sont définies dans la Convention de Co-Dé-
veloppement ; le reste de l’Article 46.5 demeurant inchangé.
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12. Services de transbordement
12.1. Les Parties reconnaissent que l’Activité Barges et 
l’Activité TSV, telles que définies dans la Convention de 
Co-Développement :
(i) sont critiques afin d’assurer le transport du minerai 
de fer de la Mine WCS et de la Mine Simfer depuis les 
Infrastructures Portuaires jusqu’auxdits navires ;

(ii) ne font pas partie du périmètre du Projet d’infrastruc-
tures Co-Développé ;

(iii) sont prises en charge par, respectivement et tel que 
cela résulte de la Convention de Co-Développement, une 
ou plusieurs Entité(s) Barges (telle que définie dans la 
Convention de Co-Développement) et une ou plusieurs 
Entité(s) TSV (telle que définie dans la Convention de 
Co-Développement), sur le fondement des autorisations 
octroyées par l’Etat en tant que de besoin, à chacune 
de ces entités, suite à une demande faite conformément 
au droit guinéen et le cas échéant conformément à tous 
autres accords exigés en droit guinéen.

12.2. Les Parties reconnaissent que les dispositions 
de la Convention de Base Simfer seront réputées tenir 
compte et intégrer l’organisation précitée concernant 
l’Activité Barges et l’Activité TSV ; à ce titre :
12.2.1. les Entités Barges et les Entités TSV seront ré-
putées constituer des Contractants du Projet au sens de 
la Convention de Base Simfer ;

12.2.2. Activité Barges et Activité TSV, telles que défi-
nies dans la Convention de Co-Développement, sont 
réputées constituer des Activités du Projet au sens de la 
Convention de Base Simfer ;

12.2.3. les barges et TSV sont réputés constituer des Ac-
tifs du Projet au sens de la Convention de Base Simfer.

12.3. II est précisé en tant que de besoin que le régime 
fiscal et douanier issu de la Convention de Base Simfer 
ne sera pas applicable à l’Activité Barges et à l’Activité 
TSV et que le régime fiscal et douanier applicable à l’Ac-
tivité Barges et de l’Activité TSV sera celui prévu dans la 
Convention de Co-Développement.

13. Règlement des Différends et Droit applicable
13.1. Arbitrage
Les Parties conviennent, pour les besoins de l’Article 
46.2(a) (Arbitrage) de la Convention de Base Simfer, 
que tout Différend au sens de la Convention de Base 
Simfer pourra être soumis et sera tranché définitive-
ment, au choix du (des) demandeur(s) :
13.1.1. suivant le Règlement d’arbitrage de la Chambre 
de Commerce Internationale par un tribunal arbitral com-
posé de trois arbitres nommés conformément à ce Rè-
glement. Le siège de l’arbitrage sera à Paris (France) et 
la langue de l’arbitrage le français ; ou

13.1.2. par un tribunal arbitral constitué sous l’égide du 
Centre International pour le Règlement des Différends 
Relatifs aux Investissements conformément aux disposi-
tions de la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants 
d’autres États.

13.2. Jonction
13.2.1. Lorsqu’un arbitrage est intenté en vertu de l’Ar-
ticle 46.2(a) (Arbitrage) de la Convention de Base Simfer, 
chaque Partie :
(i) convient, lorsque ledit arbitrage implique certaines 
des Parties à la Convention de Base Simfer, mais pas 
toutes, que toute Partie qui n’est pas déjà impliquée 
dans cet arbitrage peut se joindre à cet arbitrage dans 
les conditions prévues par le présent Article 13.2 ;

(ii) consent à être jointe en tant que partie à un Arbitrage 
sur un Contrat Lié, selon les conditions prévues par le 
présent Article 13.2 ; et

(iii) consent à la jonction de toute partie à un Arbitrage 
sur un Contrat Lié aux conditions prévues par le présent 
Article 13.2.

13.2.2	 Toute Partie qui choisit de se joindre à un arbi-
trage en vertu de la Convention de Base Simfer confor-
mément à l’Article 13.2.1(i), aura le droit d’obtenir tous les 
documents relatifs au Différend et à la procédure d’arbi-
trage concernée, sous réserve de toute confidentialité (le-
gal privilège) pouvant s’appliquer. La partie jointe devien-
dra une partie demanderesse ou partie défenderesse (à 
déterminer définitivement par la Cour de la CCI en cas de 
litige) à l’arbitrage pertinent et, si la Période de Jonction 
Initiale pertinente n’a pas expiré, participera au processus 
de nomination de l’arbitre aux termes de l’Article 46.2(a) 
de la Convention de Base Simfer.

13.2.3. Au cours de la Période de Jonction Initiale, toute 
partie à un Arbitrage sur un Contrat Lié peut solliciter la 
jonction en signifiant une notification à toute partie à un 
Contrat Lié, en copiant les autres parties à l’Arbitrage 
sur un Contrat Lié. La partie jointe deviendra une partie 
demanderesse ou défenderesse (à déterminer définiti-
vement par la Cour de la CCI en cas de litige) à l’Arbi-
trage sur un Contrat Lié et participera au processus de 
nomination de l’arbitre aux termes de l’Article 46.2(a) de 
la Convention de Base Simfer.

13.2.4. Après la fin de la Période de Jonction Initiale, toute 
partie à un Arbitrage sur un Contrat Lié peut demander au 
Tribunal (une fois constitué) une ordonnance de jonction 
et notifier rapidement cette demande à toutes les parties 
à l’Arbitrage sur un Contrat Lié qu’elle souhaite rejoindre. 
Le Tribunal peut, s’il estime qu’il est juste et approprié, 
rendre une Ordonnance de Jonction. Une Notification de 
cette Ordonnance de Jonction doit être adressée à toutes 
les parties à l’Arbitrage sur un Contrat Lié.

13.2.5. Après la jonction en vertu des Articles 13.2.3 ou 
13.2.4, le Tribunal émettra des instructions concernant 
la conduite de l’Arbitrage sur un Contrat Lié. Toute par-
tie jointe peut présenter une demande reconventionnelle 
contre toute partie à l’Arbitrage sur un Contrat Lié.

13.2.6. Pour éviter toute ambiguïté, la procédure de 
jonction décrite à Article 13.2 prévaut sur et n’est pas 
limitée par les dispositions du Règlement CCI relatives à 
la jonction de nouvelles parties.

13.3. II est précisé, en tant que de besoin, que les autres 
stipulations de l’Article 46.2 (Arbitrage) en particulier le 
paragraphe (h) sur l’immunité ainsi que celles de l’Article 
46.3 (Droit Applicable) de la Convention de Base Simfer 
demeurent inchangées.

14. Stipulations diverses
Les Parties conviennent que les stipulations des Articles 
46 (Règlement des Différends) (sous réserve des ajus-
tements convenus à l’Article 13.1 ci-dessus), 49 (Pré-
séance), 50 (Comportement de Bonne Foi), 51 (Modifi-
cations), 53 (Renonciation Limitée), 54 (Confidentialité), 
57 (Survivance) et 58 (Notifications) s’appliquent mutatis 
mutandis à l’Accord Bipartite.

15. Entrée en vigueur
L’Accord Bipartite (et en ce compris tous les ajustements 
à la Convention de Base Simfer prévus aux présentes) 
entrera en vigueur à compter de la satisfaction de la der-
nière des conditions suivantes :
15.1.1	 L’entrée en vigueur de la Convention de Co-Dé-
veloppement ; et
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15.1.2. La publication au Journal Officiel des actes suivants : 
(i) La loi adoptée par le Conseil National de la Transition 
et approuvant l’Accord Bipartite ;

(ii) La décision de la Cour Suprême jugeant la loi pré-
citée conforme à la Charte de la Transition de la Répu-
blique de Guinée ;

(iii) Le décret de promulgation de la loi adoptée par le 
Conseil National de la Transition et approuvant l’Accord 
Bipartite ; et

(iv) Le décret portant approbation de l’Accord Bipartite. 
(la « Date d’Entrée en Vigueur »).

Fait à Conakry, à la date mentionnée en première page 
de l’Accord Bipartite, en six (6) exemplaires originaux.

Pour Rio Tinto Mining and Exploration Ltd

Monsieur Gerard Rheinberger

Pour Simfer SA

Samuel Gahibi
Dûment habilité en vertu d’un pouvoir

Pour la République de Guinée

Monsieur Moussa MAGASSOUBA
Ministre des Mines et de la Géologie

Pour la République de Guinée

Docteur Lancinè CONDE
Ministre du Budget

Pour la République de Guinée

Monsieur Moussa CISSE
Ministre de l’Economie et des Finances

AJUSTEMENTS BIPARTIES A LA CONVENTION DE 
BASE WCS DU 10 AOUT 2023

Les présents Ajustements Bipartites à la Convention 
de Base WCS pour l’exploitation du minerai de fer des 
Blocs I et II de Simandou, ci-après dénommés les « 
Ajustements Bipartites WCS » sont conclus à la date 
mentionnée en couverture entre :

(1) LA REPUBLIQUE DE GUINÉE, représentée par 
Monsieur Moussa Magassouba, agissant en qualité de 
Ministre des Mines et de la Géologie, et Docteur Lanciné 
Condé, agissant en qualité de Ministre du Budget (l’« 
Etat ») ;

ET

(2) WINNING CONSORTIUM SIMANDOU SAU, socié-
té anonyme de droit guinéen immatriculée au Registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier de Conakry sous le 
numéro RCCM/GN.TCC2019.B.05570, dont le siège so-
cial est sis Immeuble Wazni, Tombo I, Commune de Ka-
loum, Conakry, République de Guinée, représentée par 
Madame Xiao Bei JIANG, Directrice Générale (« WCS 
MineCo » ou la « Société »).

Aux fins exclusives des présents Ajustements Bipartites 
à la Convention de Base WCS, l’État et la Société sont 
ci-après désignés conjointement comme les ‘‘Parties’’ 
ou individuellement comme une ‘‘Partie’’.

PRÉAMBULE

(A) L’Etat a conclu (i) la Convention de Base Simfer avec 
Simfer MineCo pour le développement des gisements de 
fer des blocs 3+4 de Simandou en 2002, avec un avenant 
consolidé en 2014 à la suite de la conclusion de l’accord 
transactionnel du 22 avril 2011 ; et (ii) la Convention BOT 
Simfer avec Simfer MineCo le 26 mai 2014.

(B) L’Etat a conclu (i) la Convention de Base WCS avec 
WCS MineCo pour le développement des gisements de 
fer des blocs 1+2 en date du 09 Juin 2020 ; et (ii) la 
Convention Ferroviaire WCS et la Convention Portuaire 
WCS avec WCS MineCo et, respectivement, WCS 
RailCo et WCS PortCo, le 12 Novembre 2020.

(C) Sur la base de leurs conventions d’infrastructures 
respectives (telles que détaillées ci-après), les Entités 
Simfer et Entités WCS ont démarré certaines activités et 
travaux d’infrastructure.

(D) L’Etat, les Entités Simfer, les Entités WCS et leurs 
sociétés mères respectives ont souhaité favoriser le 
co-développement de ces infrastructures en vue notam-
ment d’accélérer la mise en exploitation des deux mines 
(qui seront les clients fondamentaux des infrastructures).

(E) Dans ce contexte, les Parties ont poursuivi leurs dis-
cussions et sont désormais convenues de la conclusion 
de la convention de co-développement relative au projet 
d’infrastructures ferroviaire et portuaire desservant les 
mines de minerai de fer dans les Blocs 1+2 et 3+4 de 
Simandou («la Convention de Co-Développement»).

(F) Les Parties reconnaissent que, pour tenir compte 
des stipulations de la Convention de Co- Développe-
ment conclue entre la République de Guinée («l’Etat»), 
la Compagnie du Transguinéen S.A. (la «CTG»), Win-
ning Consortium Simandou SAU (la «Société»), Winning 
Consortium Simandou Railway SAU («WCS RailCo»), 
Winning Consortium Simandou Ports SAU («WCS 
PortCo»), Simfer S A. («Simfer MineCo»), Simfer Infra-
Co Guinée («Simfer InfraCo Guinée») et Rio Tinto Mi-
ning and Exploration Limited («RTME»), les stipulations 
de la convention de base conclue entre l’Etat et la Socié-
té pour l’exploitation du minerai de fer des blocs I et II de 
Simandou en date du 09 Juin 2020 (la «Convention de 
Base» ou la «Convention de Base WCS») sont ajustés 
conformément à la Convention de Co-Développement et 
aux termes ci-dessous.

EN CONSEQUENCE DE QUOI, les Parties sont conve-
nues de ce qui suit :

1. DÉFINITIONS
Pour les besoins du présent document, le terme «Pro-
jet d’infrastructure Co-Développé» a le sens donné à ce 
terme dans la Convention de Co-Développement, et les 
définitions de la Convention de Base sont réputées être 
ajustées de la manière suivante :

1.1. Les Infrastructures du Projet désignent les Infrastruc-
tures Ferroviaires et les Infrastructures Portuaires telles 
que définies respectivement dans la Convention Ferro-
viaire WCS et dans la Convention Portuaire WCS, telles 
que modifiées par la Convention de Co-Développement 
pour les besoins de la mise en œuvre du Projet d’in-
frastructures Co-Développé tel que défini dans la Conven-
tion de Co-Développement. En tant que de besoin, en tant 
qu’ils visent les travaux de réalisation des Infrastructures 
du Projet, les Travaux de Construction sont réputés dé-
signer les travaux de réalisation desdites infrastructures 
telles qu’adaptées conformément à ce qui précède.

1.2. La Convention Ferroviaire et la Convention Por-
tuaire désignent respectivement la Convention Ferro-
viaire WCS et la Convention Portuaire WCS (tel que ces 

Spécial Ajustements Bipartites de Conventions                JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                         12



termes sont définis dans la Convention de Co-Dévelop-
pement) telles qu’ajustées par la Convention de Co-Dé-
veloppement, puis les Conventions d’infrastructures 
CTG postérieurement à leur transfert à la CTG en appli-
cation de la Convention de Co-Développement ;

1.3. Les Études de Faisabilité Minière, Études de Fai-
sabilité Ferroviaire et Études de Faisabilité Portuaire 
s’entendent des études correspondantes telles qu’ajus-
tées pour tenir compte du développement du Projet d’in-
frastructure Co-Développé dans les conditions prévues 
par la Convention de Co-Développement et les dispo-
sitions ci-dessous, et Études de Faisabilité désigne 
l’Étude de Faisabilité Ferroviaire, l’Étude de Faisabilité 
Minière et l’Étude de Faisabilité Portuaire telles qu’ajus-
tées conformément à ce qui précède.

1.4. Les Travaux de Construction, en tant qu’ils visent 
les travaux de réalisation des Infrastructures du Projet, 
sont réputés tenir compte des adaptations apportées par 
la Convention de Co- Développement.

2. INVESTISSEMENT BAO
2.1 Aux termes de la Convention de Co-Développement, 
il est envisagé que le Consortium Bao (tel que défini 
dans la Convention de Co-Développement) et/ou tout 
autre investisseur agréé par l’Etat acquière une partici-
pation de 49 % dans la société holding singapourienne 
de WCS MineCo, en souscrivant à de nouvelles actions 
qui seront émises par cette société holding au Consor-
tium Bao et/ou à tout autre investisseur agréé par l’Etat, 
avec une possibilité d’augmenter cette participation de 
2 % pour atteindre une participation de 51 % après le 
début des opérations commerciales des Blocs 1+2 (ces 
investissements envisagés par le Consortium Bao étant, 
ensemble, l’« Investissement Minier Bao »).

2.2. En tant que de besoin, il est précisé que l’agrément 
donné par l’Etat à la prise de participation de Baowu et/
ou de tout autre investisseur agréé par l’Etat visée ci-
avant à l’article 2.1 est réputé satisfaire à toute obligation 
de la Société d’obtenir un accord à la réalisation de ce 
type d’investissement au titre de la Convention de Base, 
notamment son article 5, et/ou de la réglementation ap-
plicable (notamment le Code Minier).

Winning Consortium Simandou Pte. Ltd et/ou WCS 
MineCo doit payer au profit du Trésor Public de la Répu-
blique de Guinée :
(i) une contribution de 10% du prix payé par le Consor-
tium Bao (en une ou plusieurs fois et prime d’émission 
ou autre incluse) pour acquérir une participation de 49% 
dans Winning Consortium Simandou Pte. Ltd en souscri-
vant de nouvelles actions de cette société dans le cadre 
de l’investissement Minier Bao

; et/ou

(ii) une contribution de 10% du prix acquitté par le 
Consortium Bao pour l’acquisition / la souscription sup-
plémentaire (en une ou plusieurs fois) de 2% du capi-
tal social de Winning Consortium Simandou Pte. Ltd en 
application de l’investissement Minier Bao, dans chaque 
cas tel qu’envisagé dans les Accords d’investissement 
Baowu-WCS.

Les paiements visés aux points (i) et (ii) ci-dessus seront 
effectués au plus tard sept (7) jours ouvrables après la 
réception par Winning Consortium Simandou Pte. Ltd 
et/ou WCS MineCo du prix de souscription ou du prix 
d’achat (selon le cas) du Consortium Bao ; étant enten-

du que le paiement visé au point (i) ci-dessus ne sera 
en aucun cas effectué plus de quatre-vingt-dix (90) jours 
ouvrables après la délivrance de l’approbation par l’État 
de l’investissement Minier Bao, suite à la demande de 
WCS MineCo d’obtenir cette approbation conformément 
aux lois applicables de la République de Guinée.

L’Etat délivrera un agrément unique pour l’ensemble de 
l’investissement Minier Bao suite à la demande de WCS 
MineCo, sous réserve que l’ensemble des documents 
liés à l’investissement Minier Bao et nécessaires pour 
son approbation par l’Etat seront préalablement commu-
niquées à ce dernier. Si la contribution applicable à une 
partie de l’investissement Minier Bao, telle que décrite 
ci-dessus, n’est pas entièrement versée dans les délais 
impartis, l’Etat pourra retirer l’agrément relatif à cette 
partie de l’investissement Minier Bao. L’approbation de 
l’État pour l’investissement Minier de Bao sera couplée 
à, et sera également réputée constituer, l’approbation 
de l’État pour l’investissement du Consortium Bao dans 
WCS InfraCo envisagé par l’article 5.2.1 de la Conven-
tion de Co-développement.

Il est précisé, pour éviter toute ambiguïté, que le paie-
ment de cette contribution ne pourra être suivi d’aucune 
imposition additionnelle en République de Guinée, y com-
pris liée notamment à la réalisation d’une plus-value de 
cession par Winning Consortium Holdings Pte Ltd dans 
le cadre de l’investissement Baowu telle que prévue par 
l’Article 22.13 de la Convention de Base WCS. L’Investis-
sement Baowu ne saurait par ailleurs être subordonné à 
aucun autre paiement de quelque nature que ce soit.

2.3. Les Parties reconnaissent que les dispositions de 
la Convention de Base (et notamment les dispositions 
de l’article 4.1 relatives à l’actionnariat de la Société, le 
Pacte d’Actionnaires visé à l’article 4.11, et les termes 
«Plan de Financement» et «Documents de Finance-
ment») seront réputées tenir compte et intégrer la prise 
de participation du Consortium Bao et/ou de tout autre 
investisseur agréé par l’Etat, telle que visée à l’article 2.1 
ci-avant, dès que celle-ci sera réalisée.

3. ETUDES DE FAISABILITE
3.1. En conséquence des dispositions de l’article 4.1 de 
la Convention de Co- Développement, l’Etat reconnaît 
que la remise de l’Etude de Faisabilité du Projet d’in-
frastructure Co-Développé est réputé satisfaire l’obliga-
tion de la Société de soumettre à l’Etat l’Etude de Fai-
sabilité Ferroviaire et de l’Etude de Faisabilité Portuaire 
dans les conditions prévues à l’article 2.2.1.3 et à l’article 
13.3.4 de la Convention de Base, ainsi que la remise 
de l’Etude de Faisabilité Minière pour ses éléments se 
rapportant aux Infrastructures du Projet.

3.2. En tant que de besoin, il est précisé que les éléments 
de l’Etude de Faisabilité Minière visée aux articles 2.2.1 
et 13.3.4 de la Convention de Base se rapportant aux In-
frastructures du Projet seront adaptés pour tenir compte 
des éléments correspondants figurant dans l’Etude de 
Faisabilité du Projet d’infrastructure Co-Développé.

4. FISCALITE
4.1 La définition d’« Affilié » prévue à l’article 1.1. de la 
Convention de Base WCS qui prévoit que :
« Affilié désigne :

(a) toute société qui, directement ou indirectement 
Contrôle une société et notamment la Société, est sous 
le Contrôle commun avec une société, et notamment la 
Société, ou est Contrôlée par une société, et notamment 
la Société ; ou

(b) tout ayant-droit ou cessionnaire d’une telle société. »

est supprimée et remplacée par la définition suivante :
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« Affilié désigne :

(a) toute société qui, directement ou indirectement (x) 
Contrôle une société et notamment la Société, (y) est 
sous le Contrôle commun avec une société, et notam-
ment la Société, ou (z) est Contrôlée par une société, et 
notamment la Société ; ou

(b) tout ayant-droit ou cessionnaire d’une telle société ; ou

(c) à compter de la Date d’Entrée en Vigueur des Ajuste-
ments Bipartites WCS et jusqu’à ce que les sociétés figu-
rant (ou définies) dans la liste ci-après (x) ne soient plus, 
directement ou indirectement, actionnaires de la Société 
ou (y) deviennent des Affiliés uniquement d’entités n’étant 
plus, directement ou indirectement, actionnaires de la 
Société, et indépendamment des paragraphes (a) et (b) 
ci-dessus, les sociétés figurant (ou définies) dans les listes 
ci-après sont réputées constituer des Affiliés de la Société :

(i) Winning Consortium Simandou Pte. Ltd, WCS Infra-
Co, Winning Consortium Holdings Pte Ltd, Shandong 
Weiqiao Aluminum & Power Co. ltd, Shandong Hongqiao 
New Material Co Ltd, Hongqiao Investment (Hong Kong) 
Limited, China Hongqiao Group Limited UBO, Winning 
Logistics (Africa) Company Limited, Sun Xiushun, et 
leurs Affilés respectifs et (ii) à compter de la réalisation 
de la prise de participation de 49 % dans la société hol-
ding singapourienne de WCS MineCo visé ci-dessus, 
Baowu Group, Baowu Resources, Consortium Bao, les 
actionnaires du Consortium Bao à la Date d’Entrée en 
Vigueur des Ajustements Bipartites WCS, Baosteel Re-
sources International Company Limited, Baosteel BS 
Company Pte Ltd. et leurs Affilés respectifs constituent 
des Affiliés de WCS MineCo.

A compter de la Date d’Entrée en Vigueur des Ajustements 
Bipartites WCS, toute entité (x) qui est définie comme un 
Affilié au sens des paragraphes (a) et (b) ci-dessus et qui 
n’est pas listée au paragraphe (c) ci-dessus qui souhaite 
bénéficier du régime d’imposition offert aux Affiliés au 
sens de la définition précitée communiquera à l’État dans 
les plus brefs délais toute information et tout document 
pertinent lui permettant de démontrer cette qualité afin de 
permettre à l’Etat de vérifier que cette entité répond bien 
à la définition d’Affilié prévue aux paragraphes (a) et (b) 
ci-dessus. Si une entité ne remplit pas les conditions lui 
permettant de répondre à cette définition, elle peut toute-
fois, sous réserve d’obtenir l’accord exprès de l’Etat par 
écrit (à sa seule discrétion), être traitée comme un Affilié 
pour les besoins de tout ou partie de la présente Conven-
tion de Base WCS. »

4.2. L’article 22.13 de la Convention de Base WCS qui 
prévoit que :

« Dans les conditions du Code Général des Impôts et du 
Code Minier, la Société et les Sous-Traitants Exclusifs 
sont soumis à la taxe sur la plus-value de cession au 
taux de 10%, à l’exclusion des opérations entre action-
naires ou Affiliés. »

est supprimé et remplacé par l’article suivant :

« Dans les conditions du Code Général des Impôts et 
du Code Minier, la Société, ses actionnaires directs et 
indirects et leurs Sous-Traitants Exclusifs respectifs sont 
soumis à la taxe sur la plus-value de cession au taux de 
10%, à l’exclusion des opérations réalisées entre Action-
naires ou Affiliés. »

4.3 L’article 22.12 de la Convention de Base WCS qui 
prévoit que :

« Droits d’enregistrement et de timbres :

22.12. Dans les conditions du Code Minier et du Code 
Général des Impôts, tout acte, contrat et marchés de 
quelque nature que ce soit conclus pour les besoins 
de la réalisation du Projet sont exemptés de tout droit 
d’enregistrement et de timbre pendant la Phase de Re-
cherche et la Phase de Construction. A compter de la 
Date de Première Production Commerciale, la Socié-
té et ses Sous-Traitants Exclusifs sont soumis au droit 
d’enregistrement et de timbre conformément aux dispo-
sitions du Code Général des Impôts et du Code Minier à 
l’exclusion des opérations entre actionnaires et sociétés 
affiliées et des opérations de capitalisation.»

est supprimé et remplacé par l’article suivant :

« Droits d’enregistrement et de timbres et sûretés :

22.12.1. Dans les conditions du Code Minier et du Code 
Général des Impôts, tout acte, contrat et marchés de 
quelque nature que ce soit conclus pour les besoins 
de la réalisation du Projet sont exemptés de tout droit 
d’enregistrement et de timbre pendant la Phase de Re-
cherche et la Phase de Construction. A compter de la 
Date de Première Production Commerciale, la Socié-
té et ses Sous-Traitants Exclusifs sont soumis au droit 
d’enregistrement et de timbre conformément aux dispo-
sitions du Code Général des Impôts et du Code Minier à 
l’exclusion des opérations entre actionnaires et sociétés 
affiliées et des opérations de capitalisation.

22.12.2. La création, la réalisation et l’accomplissement 
de toute formalité d’opposabilité, de toute sûreté, nantis-
sement ou garantie sur les titres ou actifs de la Société 
est exonérée de toute imposition en République de Gui-
née, sans préjudice de l’application de la clause 22.13 
en cas de réalisation d’une sûreté, nantissement ou ga-
rantie générant une plus-value imposable. »

4.4. Si une Société du Groupe WCS ou une Société du 
Groupe Baowu devient assujettie au Pilier 2 au sens de 
l’accord du 08 Octobre 2021 du Cadre inclusif OCDE/
G20, la Société notifiera cette circonstance à l’État et les 
Parties engageront des discussions de bonne foi pour 
déterminer le montant de l’impôt payable en République 
de Guinée par cette Société du Groupe WCS ou cette 
Société du Groupe Baowu et modifieront le régime fiscal 
de la Convention de Base WCS en conséquence.

5. ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX
5.1 S’agissant de la réalisation des Infrastructures du 
Projet, les dispositions de l’article 4.5 de la Convention 
de Co-Développement s’appliquent mutatis mutandis 
aux dispositions de la Convention de Base relative à la 
réalisation des Infrastructures du Projet (notamment les 
articles 13.6 et suivants et l’article 15.4 de la Convention 
de Base) et l’Etat confirme (a) que WCS RailCo et WCS 
PortCo étaient autorisés par l’Etat pour réaliser ces tra-
vaux, (b) qu’ils sont notamment éligibles au régime fis-
cal et douanier qui y est prévu et(c) que les Travaux de 
Construction peuvent se poursuivre sur cette base.

5.2 Les Parties reconnaissent que, notamment pour les 
besoins de l’article 15.4 de la Convention de Base, la 
réalisation des Infrastructures du Projet au titre de la 
Convention de Base s’effectuera conformément à la 
Convention Portuaire et à la Convention Ferroviaire, 
telles qu’ajustées par la Convention de Co-Développe-
ment, ainsi qu’à la Convention de Co-Développement 
(s’agissant notamment du régime harmonisé de suivi et 
de coordination de la réalisation des Infrastructures du 
Projet Co-Développé prévu à l’article 10 de la Conven-
tion de Co-Développement).

6. Travail et emploi, Contenu local, Hygiène, santé, 
sécurité en environnement

6.1. En ce qu’elles concernent la réalisation des In-
frastructures du Projet Co-Développé, les stipulations 
des articles 7, 8, 9 et 10.1 à 10.10.5 de la Convention 
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de Base sont réputées modifiées pour tenir compte 
des stipulations des articles 7 et 8 de la Convention de 
Co-Développement relatives notamment à l’application 
du Plan de Contenu local (tel que ce terme est défini 
dans la Convention de Co-Développement).

6.2. Les Activités Minières seront mises en œuvre par la 
Société ou un ou plusieurs de ses Affiliés disposant des 
capacités techniques et financières et d’une expérience 
avérée eu égard aux exigences des Activités Minières 
concernées. Les Activités Minières pourront également 
être mises en œuvre par une entité tierce, à la condition 
qu’elle dispose des capacités et expérience précitées.

6.3. Les Parties reconnaissent que le contenu local re-
latif à l’attribution des contrats, au transfert de technolo-
gies, connaissances et compétences, à l’emploi et tous 
autres aspects prévus dans la Loi Relative au Contenu 
Local constitue une priorité pour WCS MineCo dans le 
cadre de la Convention de Base WCS.

6.4. Les Parties conviennent à ce titre que le régime ap-
plicable aux aspects de contenu local de la Convention 
de Base WCS est la Loi Relative au Contenu Local et les 
autres textes de lois applicables en République de Gui-
née, tels que modifiés par les présentes et adaptés ou 
complétés par un plan de contenu local devant être éla-
boré au plus tard cent vingt (120) jours après l’entrée en 
vigueur des Ajustements Bipartites WCS dans le respect 
de ces stipulations (le « Plan de Contenu Local Mine ») 
(sans que ladite adaptation ou ledit complément ne puisse 
constituer une dérogation supplémentaire à la législation 
applicable, autre que celles prévues par les présentes).

6.5. Par conséquent WCS MineCo reconnait que les Ac-
tivités Minières seront préparées, développées, mises 
en œuvre, et suivi conformément à la Loi Relative au 
Contenu Local et les autres textes de lois applicables 
en République de Guinée, tels que modifiés par les pré-
sentes le cas échéant et/ou adaptés ou complétés par le 
Plan de Contenu Local Mine (sans que ladite adaptation 
ou ledit complément ne puisse constituer une déroga-
tion supplémentaire à la législation applicable, autre que 
celles prévues par les présentes).

6.6. Par dérogation aux dispositions des articles 28 et 
29 de la Loi Relative au Contenu Local (sanctions) l’Etat 
accepte, exclusivement dans le cadre des Activités Mi-
nières (et sans qu’aucune Société Affilié ne puisse se 
prévaloir de cette dérogation dans le cadre d’autres ac-
tivités sur le territoire national), qu’un éventuel manque-
ment aux dispositions de la Loi Relative au Contenu Lo-
cal ne puisse faire l’objet que de sanctions pécuniaires, 
selon un barème fixé convenu avec l’Etat dans le Plan 
de Contenu Local.

6.7. Par dérogation aux dispositions de l’article 21 de 
la Loi Relative au Contenu Local (tel que ce terme est 
défini dans la Convention de Co-Développement), l’Etat 
confirme ce qui suit :

(a) Pendant toute la durée de la Convention de Base WCS:
(i) WCS MineCo est autorisée à réaliser directement l’ex-
traction du Minerai de Fer tout en augmentant progres-
sivement le recrutement et la formation de travailleurs 
guinéens afin d’atteindre les objectifs qui seront prévus 
dans le Plan de Contenu Local;

(ii) Dans l’hypothèse où cela s’avérerait pertinent au re-
gard du calendrier de production, WCS MineCo ou le 
contractant de son choix recrutera et formera des travail-
leurs guinéens afin qu’ils travaillent sur des équipements 
conçus pour une phase de production préliminaire avec 
pour objectif de maximiser leurs compétences et leur 
employabilité à long terme sur des équipements miniers 
lourds utilisés pour l’extraction de Minerai de Fer ;

(b) Pendant une période d’une durée maximale de cinq 
(5) ans à compter de la Date de Première Production 
Commerciale, WCS MineCo (ou l’investisseur, action-
naire de WCS MineCo, agréé par l’Etat) pourra réaliser 
l’extraction de Minerai de Fer directement ou par l’inter-
médiaire d’un contractant et s’assurera que ce contrac-
tant emploiera et formera une main d’œuvre guinéenne 
afin d’atteindre un minimum de 60% d’emplois guinéens 
pour l’ensemble des fonctions, y compris 100% de main 
d’œuvre non qualifiée, conformément au Plan de Conte-
nu Local Mine, étant précisé que si, après cette période 
de cinq (5) ans, WCS MineCo fait le choix de ne pas ré-
aliser directement l’extraction de Minerai de Fer, elle (ou 
l’investisseur, actionnaire de WCS MineCo, agréé par 
l’Etat) confiera par contrat au moins 40 % de ces activi-
tés d’extraction à des entreprises minières guinéennes 
pour autant qu’elles présentent les capacités techniques 
et financières suffisantes.

6.8. Dans l’hypothèse où l’approvisionnement en biens 
ou en services locaux s’avère impossible du fait d’une in-
disponibilité ou d’une insuffisance, WCS MineCo est au-
torisée, sur avis favorable de l’Autorité de Régulation et 
de Contrôle du Contenu Local (ARCCL), en rapport avec 
le ministère en charge de l’industrie et/ou du commerce, 
à s’approvisionner sur le marché extérieur conformé-
ment aux dispositions de l’article 11 et suivants de la Loi 
Relative au Contenu Local.

6.9. Avant que l’ARCCL ne devienne fonctionnelle, le cer-
tificat de conformité prévu par la Loi Relative au Contenu 
Local ne sera pas requis. Si à la date d’expiration de la 
période de validité en cours d’un certificat de conformité, 
l’ARCCL n’a pas statué sur une demande d’octroi d’un 
nouveau certificat, le certificat précédent sera prorogé de 
plein droit et sans formalité jusqu’à la date de la décision 
relative à cette demande, étant entendu que la décision 
relative au certificat de conformité concerné s’appliquera 
immédiatement à compter de la date de prise d’effet de la 
décision. Il est entendu que cette prorogation ne trouve-
ra à s’appliquer que pour autant que la demande de re-
nouvellement de certificat est faite conformément à la Loi 
Relative au Contenu Local et aux textes d’application en 
vigueur. Les entreprises locales au sens de la Loi Rela-
tive au Contenu Local qui sont des sous-traitants de WCS 
MineCo sont exemptées de certificat de conformité.

6.10. WCS MineCo est autorisée à réaliser directement, 
à l’intérieur du périmètre de la Zone Minière, tout projet 
de construction de routes pour les besoins de ses Activi-
tés Minières, à condition de satisfaire aux exigences de 
l’article 23 de la Loi Relative au Contenu Local (construc-
tion de routes en terre).

7. LIGNES DE LA ZONE MINIÈRE WCS
7.1 Les Parties reconnaissent que, au titre des Infrastruc-
tures du Site Minier, figurent notamment les Lignes de 
la Zone Minière WCS (tel que ce terme est défini dans 
la Convention de Co-Développement, qui seront réali-
sées pour le compte de la Société dans le cadre de la 
Convention Ferroviaire (telle qu’ajustée par la Conven-
tion de Co-Développement) mais resteront la propriété 
de la Société et non du titulaire de la Convention Ferro-
viaire et ne seront pas transférées à la CTG lors de la 
fusion de WCS RailCo avec celle-ci.

7.2. Dans les conditions prévues à l’article 15.1 de la 
Convention de Co-Développement, la CTG assurera l’ex-
ploitation des Lignes de la Zone Minière WCS, étant noté 
que, sous réserve du régime des extensions, la Société a 
un droit exclusif sur les Lignes de la Zone Minière WCS.

8. CTG	
8.1. Les Parties reconnaissent et acceptent les stipula-
tions de la Convention de Co- Développement (notam-
ment ses articles 11 et 12) relatives aux modalités d’ap-
plication de la Convention Ferroviaire et de la Convention 

Spécial Ajustements Bipartites de Conventions                JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                         15



Portuaire au Projet d’infrastructure Co-Développé dans 
son ensemble, ainsi qu’à la fusion de WCS RailCo et 
WCS PortCo avec la CTG et au transfert de propriété 
des biens et actifs qui en résulte.

8.2. Par souci de clarté, il est néanmoins rappelé que 
les Infrastructure du Projet visées dans la Convention de 
Base à ce titre visent uniquement les Infrastructures WCS 
(tel que ce terme est défini dans la Convention de Co-Dé-
veloppement), à l’exclusion des Infrastructures Simfer.

9. CALENDRIER
En cas de retard dans la mise en œuvre du Calendrier 
tel que défini dans la Convention de Co- Développement, 
tous les délais prévus par la Convention de Base pour 
l’exécution des obligations de la Société qui en découlent 
(en ce inclus l’article 16) seront augmentés selon les mo-
dalités résultant de la Convention de Co-Développement.

10. EXTENSION
10.1. Les Parties reconnaissent que, lorsqu’ils concernent 
les Infrastructure du Projet, les projets d’extensions sont 
réalisés conformément aux stipulations de la Convention 
Ferroviaire et/ou de la Convention Portuaire (selon le 
cas) telles qu’ajustées par la Convention de Co-Dévelop-
pement, ainsi qu’aux stipulations correspondantes de la 
Convention de Co-Développement (notamment son ar-
ticle 19), y compris le Régime d’Accès des Tiers, Multi-Uti-
lisateurs et Multi-Usagers (notamment son article 17).

10.2. En tant que de besoin, les stipulations de la Conven-
tion de Base sont réputées ajustées pour tenir compte 
des stipulations ci-dessus.

11. ACIERIE
11.1. Afin de tenir compte des nécessités du Projet d’in-
frastructure Co-Développé, les dispositions de l’article 
16.7 de la Convention de Base sont modifiées et la So-
ciété reconnaît et accepte que, conformément à l’article 
22.2 de la Convention de Co- Développement, une étude 
de faisabilité pour une aciérie de 500.000 tonnes ou une 
usine de transformation de 2.000.000 tonnes en Répu-
blique de Guinée sera soumise dans un délai de deux 
(2) ans à compter de la Date d’Entrée en Vigueur de la 
Convention de Co-Développement (tel que ce terme est 
défini dans la Convention de Co-Développement).

11.2. Cette étude de faisabilité, qui devra inclure un exa-
men des différentes options pour la fourniture d’énergie à 
l’aciérie ou à l’usine de transformation, sera conjointement 
réalisée et financée par la Société et Simfer MineCo.

12. CADRE D’INVESTISSEMENT
12.1. Les Parties entendent clarifier que l’engagement 
de l’Etat de maintenir un environnement d’investisse-
ment stable (y compris en termes de régimes juridiques 
et fiscaux) tel que reflété dans la Convention de Base est 
essentiel pour maintenir la confiance des investisseurs 
et le déblocage du financement des travaux nécessaires 
au Projet d’infrastructure Co-Développé.

12.2. A ce titre, la mise en œuvre du Projet d’infrastruc-
ture Co-Développé et les stipulations de la Convention 
de Co-Développement ne remettent ni ne remettront en 
cause les droits et protections résultant de la Convention 
de Base, en particulier en ce qui concerne la stabilité du 
cadre législatif.

12.3 II est précisé, en tant que de besoin, que (i) l’obli-
gation de transfert des biens à l’Etat, prévue à l’article 
13.15 de la Convention de Base WCS, ne s’applique 
pas aux Infrastructures du Projet Co-Développé, les In-
frastructures du Projet Co-Développé faisant retour à 
l’Etat dans les conditions détaillées à l’article 20 de la 
Convention de Co-Développement.

13. DROITS DE LA SOCIÉTÉ EN TANT QUE CLIENT 
FONDAMENTAL
13.1. Les Parties reconnaissent que les droits de la So-
ciété en tant que Client Fondamental des Infrastructures 
du Projet Co-Développé (tel que ce terme est défini 
dans la Convention de Co-Développement) sont régis 
par les stipulations de la Convention Ferroviaire et/ou de 
la Convention Portuaire (selon le cas) telles qu’ajustées 
par la Convention de Co-Développement, ainsi que par 
les dispositions correspondantes de la Convention de 
Co-Développement (notamment ses articles 17 et 21).

13.2. A ce titre, l’Etat reconnaît et réitère à l’égard de la 
Société que cette dernière bénéficie desdits droits, au 
titre de la Convention de Co-Développement et pour la 
durée de celle- ci et bénéficiera de droits d’accès pour 
toute la durée de vie de sa mine, tels qu’organisés par 
la Convention de Co-Développement, après le transfert 
des Infrastructures du Projet Co-Développé à l’Etat (ou 
à toute autre entité désigné par lui à sa seule discrétion).

14. SOLUTIONS ET ARRANGEMENTS RELATIFS AUX 
BARGES ET TSV
14.1. Les Parties reconnaissent que l’Activité Barges et 
l’Activité TSV, telles que définies dans la Convention de 
Co-Développement :

(i) ne font pas partie du périmètre des infrastructures 
portuaires de transport du minerai de fer, objet de la 
Convention Portuaire WCS (telle que définie dans la 
Convention de Co-Développement) ;

(ii) sont conduites par, respectivement et tel que cela 
résulte de la Convention de Co-Développement, une 
ou plusieurs Entité(s) Barges (telle que définie dans la 
Convention de Co-Développement) et une ou plusieurs 
Entité(s) TSV (telle que définie dans la Convention de 
Co-Développement), sur le fondement des autorisations 
octroyés par l’Etat, en tant que de besoin, à chacune 
de ces entités, suite à une demande faite conformément 
au droit guinéen et le cas échéant conformément à tous 
autres accords exigés en droit guinéen.

14.2. Les Parties reconnaissent que les dispositions de 
la Convention de Base seront réputées tenir compte 
et intégrer l’organisation précitée concernant l’Activi-
té Barges et l’Activité TSV. A cet effet il est précisé ici 
que sous réserve des dispositions de la Convention de 
Co-Développement (et notamment du préambule de 
l’Annexe Fiscale de la Convention de Co-Développe-
ment) les prestataires de l’Activité Barge auprès de la 
Société seront réputés être des Sous-Traitants Exclusifs.

15. CONTROLE DES CHANGES
15.1. La Société et ses Affiliés disposent du droit d’ouvrir, 
détenir, faire fonctionner et, pour les besoins du finan-
cement des Activités Minières, affecter de sûretés, sans 
aucune formalité préalable, un ou plusieurs comptes en 
Guinée, en Francs Guinéens ou en devises étrangères, 
auprès de banques commerciales de leur choix.

15.2. La Société et ses Affiliées disposeront du droit 
d’ouvrir, détenir, faire fonctionner et, pour les besoins du 
financement de leurs activités, affecter de sûretés, sans 
aucune formalité préalable (sans préjudice toutefois du 
respect des obligations d’information visées au Code Mi-
nier et à l’article 15.3 ci-après), un ou plusieurs comptes 
à l’étranger (offshore), en devises étrangères, auprès de 
banques commerciales étrangères de réputation inter-
nationale de leur choix.
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15.3. Toute somme provenant de la vente des produits 
miniers devra être versée sur l’un ou plusieurs des 
comptes à l’étranger (offshore) visés ci-dessus à l’ar-
ticle 15.2 (un « Compte Spécial » ou des « Comptes 
Spéciaux »). La Société disposera seule du pouvoir d’ef-
fectuer toute opérations (débitrice ou créditrice) sur tout 
Compte Spécial.
 
Toutefois la Société donnera instruction à toute banque 
dans laquelle un Compte Spécial est ouvert d’informer 
directement la Banque Centrale de la République de 
Guinée, avec copie à la Société, du solde et des mou-
vements sur ce Compte Spécial, selon la périodicité de-
mandée par la Banque Centrale. La Société s’engage à 
fournir à la Banque Centrale de la République de Guinée 
toutes informations financières relatives aux opérations 
(soldes et mouvements) faites sur tout Compte Spécial 
en dehors du territoire Guinéen dans le cadre de la mise 
en œuvre des Activités Minières.

15.4. Sous réserve d’avoir donné les instructions d’infor-
mation ci-dessus, la Société ne sera pas tenue de rapa-
trier en Guinée les sommes versées sur les comptes à 
l’étranger visés ci-dessus, sans préjudice toutefois des 
obligations de la Société, en tant que Client Fondamen-
tal, au titre de l’article 26 de la Convention de Co-Dé-
veloppement, qui prévoient notamment que certaines 
sommes devront être payées à la CTG sur des comptes 
ouverts au nom de la CTG en République de Guinée.

15.5. La Société pourra souscrire des emprunts à l’étran-
ger en toute devises.

15.6. II est garanti à la Société et ses Affiliées immatri-
culées en Guinée le libre transfert à l’étranger des divi-
dendes et des produits des capitaux investis y compris 
le paiement des intérêts ainsi que le produit de la liqui-
dation ou de la réalisation de leurs avoirs.

15.7. II est garanti au personnel étranger résident 
en Guinée employé par la Société, ses Affiliées et les 
Sous-Traitants Exclusifs intervenant dans le cadre du 
Projet la libre conversion et le libre transfert dans leur 
pays d’origine de tout ou partie des salaires ou autres 
éléments de rémunération qui leur sont dus, sous ré-
serve du paiement par le personnel concerné des taxes, 
contributions (y compris sociales) et impôts qui leur 
sont applicables conformément aux stipulations de la 
Convention de Base.

16. ALLOCATION DE REVENUS AU BÉNÉFICE DES 
GÉNÉRATIONS FUTURES
Pour que le Projet bénéficie de manière durable au 
peuple de Guinée, l’État s’engage à ce que ses revenus 
correspondant à 5% du montant des impôts, taxes et di-
videndes payés par la Société à l’Etat en phase d’exploi-
tation soient affectés, à travers un Budget d’Affectation 
Spécial (BAS), au financement du système éducatif (se-
condaire, professionnel et supérieur) de la République 
de Guinée afin d’en améliorer les performances de ma-
nière continue au service des élèves, étudiants et étu-
diantes guinéens.

Les montants affectés devront servir, dans un premier 
temps, à faire venir en Guinée des enseignants étrangers 
experts dans leurs domaines (dans les filières scienti-
fiques) pour l’enseignement dans les écoles secondaires, 
techniques et professionnelles et les universités et/ou ins-
tituts d’enseignements supérieurs. Ces experts devront 
également dispenser une des formations qualifiantes en 
faveur des enseignants et professeurs nationaux. Ces 
formations devront également permettre l’amélioration du 
niveau général des enseignants nationaux y compris sur 
le plan pédagogique et méthodologique.

Les montants alloués à travers le BAS seront également 
investis dans la réalisation, la réhabilitation des équi-
pements et des infrastructures scolaires, techniques et 
professionnelles et des infrastructures du supérieur, y 
compris des bibliothèques modernes.

Les montants annuels correspondants seront définis en 
application de la Loi Organique relative aux lois de Fi-
nances et feront l’objet d’une publication dans le Journal 
Officiel. Les modalités d’allocation, d’utilisation, de ges-
tion et de contrôle des ressources ainsi allouées seront 
fixées par un Décret du Président de la République et mis 
en œuvre par décret portant modalités de mise en œuvre.

Afin de garantir une bonne gouvernance des fonds du 
Budget d’Affectation Spéciale (BAS) pour le financement 
du système éducatif, l’État créera un organe indépen-
dant de gestion et sollicitera l’appui de partenaires tech-
niques multilatéraux et/ou bilatéraux et/ou conclura un 
ou des partenariat(s) avec des institutions de formations 
supérieures et/ou professionnelles réputées.

La Société n’a aucune obligation ou responsabilité en 
ce qui concerne l’administration, la gestion ou la super-
vision de la mise en œuvre de l’engagement de l’Etat tel 
qu’exprimé au présent article 16, que ce soit à l’égard de 
l’Etat ou vis-à-vis de toute autre personne. Le présent ar-
ticle 16 n’aura aucun impact sur le paiement des impôts 
et taxes par la Société. Ces taxes et impôts seront payés 
par la Société au Trésor Public.

17. RÉSILIATION
17.1. Les Parties conviennent que le manquement 
grave et répété d’une partie autre que l’État au titre de 
la Convention Ferroviaire ou de la Convention Portuaire 
telles qu’ajustées par la Convention de Co-Développe-
ment ou de l’article 15.4 de la Convention de Base ne 
constituera pas une Violation Substantielle de la Société 
ou un manquement de la Société de l’article 29.4.3 (g) 
au titre de la Convention de Base. En conséquence, ces 
événements ne constitueront pas des cas de retrait par 
l’Etat de la Concession Minière en vertu de l’article 29.4 
de la Convention de Base.
17.2. Les Parties conviennent en outre de :
- Supprimer l’article 16.1 de la Convention de Base ; 
- Supprimer l’article 29.4.3 (b) de la Convention de Base;
- Ajouter un article 29.4.4 ainsi rédigé :

Si au 31 Décembre 2026, (i) l’achèvement physique des 
Infrastructures du Site Minier nécessaires pour assurer 
la survenance de la Date de Début du Tarif dans les neuf 
(9) mois suivants n’est pas intervenu, ou (ii) l’achève-
ment de la Voie Ferrée Principale, de la Ligne de Rac-
cordement Simfer, de la Ligne de Raccordement WCS 
et des Infrastructures Portuaires WCS (tel que chacun 
de ces éléments d’infrastructures sont définies dans la 
Convention de Co-Développement) n’est pas interve-
nu et l’Etat fait application des stipulations de l’article 
4.4.11(iii) de la Convention de Co-Développement, l’Etat 
sera en droit de retirer la Concession Minière, ce retrait 
entraînant la résiliation de la Convention de Base selon 
les modalités et stipulations relatives à la Violation Subs-
tantielle de la Société, en vigueur à la date de ratification 
de la Convention de Co-Développement. Les stipula-
tions relatives aux Causes Légitimes seront applicables.

En outre, et sans que cela ne constitue en tant que tel un 
cas de retrait de la Concession Minière ou ne donne lieu à 
l’application de pénalités, il est prévu que la date de mise 
en service des Infrastructures Minières devra intervenir 
dans les trois (3) mois suivant l’achèvement physique des 
Infrastructures Minières de sorte que la Date de Première 
Production Commerciale et la Date de Début du Tarif 
puissent intervenir dans les six (6) mois suivants la date 
de mise en service des Infrastructures Minières.
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- Ajouter un article 29.4.5 ainsi rédigé :

« En cas de mise en œuvre de I’Article 34.2.2 de la 
Convention de Co- Développement, la Société s’engage 
à envisager, dans le cadre des discussions prévues à 
cet article, la participation de tout nouvel investisseur 
dans sa mine (à condition qu’il soit agréé par l’Etat et 
dans le respect du droit applicable). »

18. ARBITRAGE
Pour les besoin de l’article 33.2 de la Convention de 
Base, les Parties reconnaissent que la Convention de 
Co-Développement, la Convention de Base, la Conven-
tion de Base Simfer (tel que ce terme est défini dans la 
Convention de Co-Développement), la Convention Fer-
roviaire, la Convention Portuaire et la Convention BOT 
Simfer (tel que ce terme est défini dans la Convention 
de Co-Développement) sont considérées par les Parties 
comme découlant du même rapport juridique au sens de 
l’article 10 du Règlement d’arbitrage de la Chambre de 
Commerce Internationale.

19. PRIORITE
19.1. Conformément à l’Article 6.3 de la Convention de 
Co-Développement, il est convenu que les clarifications et 
les ajustements apportés à la Convention de Base WCS 
lient l’État et la Société en leur qualité de parties à la 
Convention de Base WCS, et qu’ils sont opposables aux 
tiers. Toute modification ultérieure de la Convention de 
Base WCS, telle qu’ajustée par les présents Ajustements 
Bipartites à la Convention de Base WCS, ne peut être 
décidée que par les Parties. De même, les autres par-
ties à la Convention de Co-Développement ne peuvent 
en aucun cas invoquer un droit quelconque en vertu de 
la Convention de Base WCS ou demander sa résiliation.

19.2. La Convention de Base WCS, telle qu’ajustée par 
les présents Ajustements Bipartites à la Convention de 
Base WCS, sera interprétée à la lumière des ajustements 
suivants et des implications du Projet d’infrastructure 
Co-Développé, étant entendu qu’une telle interprétation 
n’entraînera en aucun cas une modification substantielle 
des droits et obligations respectifs et plus généralement 
des positions contractuelles des parties à la Convention 
de Base WCS, sauf si une telle modification est expres-
sément prévue dans les présents Ajustements Bipartites 
à la Convention de Base WCS ou dans la Convention de 
Co-Développement.

19.3. Les stipulations de la Convention de Base WCS qui 
ne sont pas modifiées par les présentes continueront de 
s’appliquer conformément à la Convention de Base WCS.

19.4. Les Parties conviennent qu’aux fins de l’Article 34 de 
la Convention de Base, les dispositions de la Convention 
de Base telles qu’ajustées par les présentes prévaudront 
en cas de conflit entre la Convention de Base et tout autre 
document contractuel relatif au Projet (y compris, pour 
éviter tout doute, la Convention Ferroviaire et la Conven-
tion Portuaire telles qu’ajustées par la Convention de 
Co-Développement) ou la Législation en vigueur, y com-
pris le Code des investissements, le Code des Marchés 
Publics, le Code Minier et les Règlementations Minières.

20. DROIT APPLICABLE
L’article 28 (Droit applicable) de la Convention de Co-Dé-
veloppement s’applique mutatis mutandis aux Ajuste-
ments Bipartites WCS.

21. RÈGLEMENT DES LITIGES
La définition de « Litiges » et l’article 28 (Droit applicable) 
de la Convention de Co- Développement s’applique mu-
tatis mutandis aux Ajustements Bipartites WCS.

22. APPROBATION LÉGISLATIVE
Les Ajustements Bipartites WCS feront l’objet d’une ap-
probation législative par le Conseil National de la Tran-
sition, d’une décision de la Cour suprême confirmant la 
conformité de la loi d’approbation précitée à la Charte de 
la Transition de la République de Guinée, d’un décret de 
promulgation de ladite loi, et d’un décret de ratification 
des Ajustements Bipartites WCS.

Les quatre actes prévus au premier alinéa du présent 
article 22 (c’est-à-dire (i) la loi d’approbation, (ii) le décret 
portant promulgation de l’approbation législative, (iii) le 
décret portant ratification de la Convention de Co-Déve-
loppement et (iv) la décision de la Cour Suprême) seront 
publiés au Journal Officiel de la République de Guinée.

23. ENTRÉE EN VIGUEUR
La Date d’Entrée en Vigueur des Ajustements Bipartites 
WCS est conditionnée à la satisfaction des (ou, le cas 
échéant, la renonciation aux) conditions visées à l’article 
34.1 de la Convention de Co-Développement, ainsi que 
des conditions visées à l’article 22 des Ajustements Bi-
parties WCS.

24. DURÉE
Les Ajustements Bipartites WCS entrent en vigueur si-
multanément à l’entrée en vigueur de la Convention de 
Co-Développement, et resteront en vigueur aussi long-
temps que la Convention de Base WCS.

25. DIVERS
Les articles 37 (Bonne foi), 40 (Divisibilité) et 41 (Re-
nonciation) de la Convention de Base WCS s’appliquent 
mutatis mutandis aux Ajustements Bipartites WCS.

Fait à Conakry, à la date mentionnée en première page 
des présents Ajustements Bipartites à la Convention de 
Base WCS, en trois (3) exemplaires originaux. 

Pour Winning Consortium Simandou SAU

Madame Xiao Bei JIANG
Directrice Générale

Pour la République de Guinée

Monsieur Moussa MAGASSOUBA
Ministre des Mines et de la Géologie

Pour la République de Guinée

Docteur Lancinè CONDE
Ministre du Budget
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES,LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITES EN GUINEE, LES DI-
RECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES MA-
GISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, LES 
HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES ORDRES PROFESSION-
NELS, LES OPERATEURS ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPA-
GNIES MINIERES ET INDUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secrétariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et règlémentaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la Loi à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d'une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu'el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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ABONNEMENTS ET ANNONCES
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doivent  être adressées  au  SECRETA-
RIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT.

BP: 263   CONAKRY   avec la mention 
Direction du Journal Officiel de la Répu-
blique.

Les annonces devront parvenir au S.G.G. 
le 20 de chaque mois pour la publication 
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Les abonnements et annonces sont 
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